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EDITO 
 
 

Après plusieurs années ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ, la situation sanitaire 
ǎΩŜǎǘ ŀǇŀƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно de la vaccination obligatoire de tous les 
canards, combinée à des ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŘŜ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜǳƭǎ мр ŦƻȅŜǊǎ ŘΩL!It Ŝƴ 
élevage ont été enregistrés sur la saison 2024-2025, 10 en 2023-2024, contre 402 en 2022-
2023. 
[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΦ 
Concernant le financement, nous regrettons que notre demande de reconduction à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлнп-нлнр ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳŜ. Plus 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тл ҈ ƴŜ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ DǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /C! Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ 
ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la campagne. 
La diminution ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜ. Cependant, la baisse brutale à 40 
% annoncée pour 2025-2026, sans concertation avec les filières, a été un choc. Et notre 
ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ quant au respect du ration 40%/60% prévu, 
avec une nouvelle répartition des charges Etat/filières en fonction des économies réalisées. 
Cela renvoie un très mauvais signal. La vaccination, alliée aux mesures de biosécurité, a fait 
ses preuves. Mais sa continuité et son efficacité ne passeront que par son acceptabilité 
économique.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ /C! ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
économiques, et aussi au niveau du FMSE. Il a fallu dépenser beaucoup de temps et ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
pour finalement parǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƭŘŜ !Ƴƻƴǘ нлно-2024 en mars 2025 
Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǆǳŦǎ нлно-2024 en mai 2025. 
 
Toujours sur les dossiers sanitaires, nos actions aux côtés des éleveurs de lapins ont porté 
ƭŜǳǊǎ ŦǊǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ±I5 нлнп du FMSE et la construction du 
programme VHD 2025. 
 
La rémunération des éleveurs a été un sujet central cette année. Malgré un recul de lΩƛƴŘƛŎŜ 
ŀƭƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL¢!±LΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘeurs sont confrontés à une forte augmentation des autres 
ŎƘŀǊƎŜǎ όŀƴƛƳŀǳȄΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎύ 
qui impacte lourdement leurs coûts de production à la hausse. Or les prix payés aux 
producteurs ne suivent pas, entraînant une forte dégradation de leurs revenus au cours de 
ces dernières années. Cette situation impacte le potentiel de production. Elle menace la 
ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦǊŜƛƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
reprise. 
9ǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭŁ Υ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳƭŜǘ Ŝǘ ŘΩǆǳŦǎ Ŝǎǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ, 
mais des tensions sur la production apparaissent, y compris en lapin à certaines périodes.  
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Pour maintenir les producteurs installés, faire face au renouvellement des générations et 
attirer de nouveaux éleveurs afin de développer la production, une rémunération juste, à la 
hauteur de leur engagement, est indispensable. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦǊŜƛƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Υ 
lourdeurs administratives, délais de construction, opposition locale, réglementations toujours 
Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ Ŝǘ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǎǘŜǎ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /Ŝǎ 
ŦǊŜƛƴǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǎ Ŧƛƭƛères. 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ par plusieurs projets législatifs concernant les ICPE et la Loi 
Industrie verte impactant fortement les élevages. Face à la volonté du gouvernement 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǳȄ ŞƭŜǾŀƎŜǎΣ ƭŀ /C!, en coordination avec la FNSEA, les AS 
concernées, LCA et CAdF, a poursuivi un objectif clair : alléger les procédures, réduire les délais 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
relever les seuils réglementaires afin de les aligner avec ceux de la directive européenne sur 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ. ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƘŀƭŜƛƴŜ ǎΩŜǎǘ 
engagé, avec une succession de dispositifs législatifs dans un contexte politique mouvant. 
 
Nos filières sont également confrontées à des difficultés liées aux sujets européens. 
Elles subissent de plein fouet les effets de la concurrence déloyale, en particulier via les 
accords de libre-ŞŎƘŀƴƎŜ όaŜǊŎƻǎǳǊΣ ¦ƪǊŀƛƴŜΧύΦ /Ŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ŝƴ 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ wI5 Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀires, 
environnementales ou sociales, et tirent les prix de nos productions vers le bas, fragilisant 
ainsi le revenu des éleveurs et menaçant la production française. 
Par ailleurs, la directive IED révisée est entrée en vigueur et les travaux sur les futures règles 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sont en cours. [ΩŜƴƧŜǳ est de limiter au maximum les contraintes imposées aux 
ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs retenues et les MTD (Meilleures Techniques 
Disponibles) utilisées. 
Le projet de réglementation sur le bien-être animal durant le transport introduit quant à lui 
des exigences techniquement et économiquement intenables. La Commission a aussi entamé 
une révision de la législation applicable en élevage, en commençant par les volailles, avec 
comme mesure phare la fin des cages. 
Les périodes de transition proposées par la Commission européenne sont incompatibles avec 
ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ élevŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
Ces nouvelles normes généreront des surcoûts considérables, sans garantie de pouvoir les 
répercuter sur la chaîne de valeur. Elles pèseront sur les producteurs déjà fragilisés par la 
concurrence internationale déloyale et des prix d'achat insuffisants pour couvrir des coûts de 
production en hausse. Le risque de déséquilibrer davantage nos filières avicoles et cunicole 
est réel, menaçant la viabilité de nombreuses exploitations et notre souveraineté alimentaire. 
 
Des mesures systématiques ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
économique avant tout projet de réglementation européenne, mise en place effective de 
clauses miroirs pour les produits importés et de leur contrôle, étiquetage obligatoire de 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ 
 
[ŀ /C! ǎΩŜǎǘ pleinement investie sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƴƻǎ 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ 
faire entendre les difficultés des éleveurs, via des réunions avec différents interlocuteurs, 
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groupes de travail, courriers et communiqués de presse. Nous avons multiplié les actions pour 
faire entendre les préoccupations du terrain. 
 
Développer la production, reconquérir des parts de marché, être compétitifs, assurer notre 
souveraineté alimentaire : ces objectifs sont à notre portée. La demande est là, notamment 
Ŝƴ ǇƻǳƭŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǆǳŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ Nos filières ont des atouts : 
organisation et qualité de nos productions, dƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ  
 
Nous devons continuer nos actions auprès des pouvoirs publics afin de défendre et de 
préserver notre modèle unique au monde, qui se distingue par la diversité de ses espèces, de 
ses productions (poulets, dindes, pintades, canards, pigeons, cailles, gibier, ǆǳŦǎΣ ƭŀǇƛƴǎύ Ŝǘ ŘŜ 
ses modes d'élevages (standard, bio, Label Rouge). Avec un objectif de développer notre 
souveraineté alimentaire. 
La force de la CFA réside dans sa capacité à réunir l'ensemble des productions avicoles et 
cunicole, des territoires et des modes d'élevages. Notre action, conjointe à celle de la FNSEA, 
des interprofessions et du Copa-Cogeca, permet de défendre les éleveurs et de traiter des 
sujets nationaux et européens. 
 
La CFA compte sur les sections avicoles des FDSEA, pour faire avancer ses propositions, faire 
remonter les problématiques locales, accompagner les aviculteurs et les cuniculteurs sur le 
terrain, participer à la diffusion des messages de la CFA et à la défeƴǎŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 
de la CFA ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ : administrateurs, 
présidents et membres des sections avicoles départementales et régionales, des organisations 
spécialisées, et collaborateurs. L'efficacité et la pertinence de nos actions, de nos propositions, 
dépendent de votre engagementΦ /ΩŜǎǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǎ Ł ǇƻǊǘŜǊ Ƙŀǳǘ ƭŀ ǾƻƛȄ 
des éleveurs, auprès des pouvoirs publics et des interprofessions. 
. 
 
 

Jean-Michel Schaeffer, président 
Isabelle Leballeur, secrétaire générale 
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Thématique N°1 : Coûts de production - Défense de nos 
filières : les actions de la CFA 

 
Le contexte : 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ L¢!±L ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ est en baisse régulière depuis juin 2022, une 
période où il avait atteint un niveau historique. Il avait amorcé une légère reprise en avril 2024, 
puis avait repris sa baisse à partir de juillet 2024. 
La loi « EGalim 2 » ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matières premières agricoles. Les indicateurs économiques mis en en place par les filières sont 
disponibles pour les relations commerciales.  
! ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL¢!±LΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ όŀƴƛƳŀǳȄΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ 
prestations) qui impactent fortement les coûts de production à la hausse et fragilisent leurs 
revenus. 
Cependant les prix payés aux producteurs ne suivent pas, entraînant au cours des dernières 
années une situation particulièrement difficile. La non-revalorisation des contrats à hauteur 
des besoins malgré les augmentations régulières des coûts de production a très fortement 
dégradé le revenu des éleveurs. 
 
La filière ǆǳŦǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴ ŀŦŦƭǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǆǳŦǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ ƴŜ 
respectent pas ƴƻǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ 
des produits qui ne répondent pas à nos normes européennes environnementales, sanitaires, 
sociales, de bien-être animal ni françaises relatives à lΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜΦ 
 
Les négociations entre la Commission européenne et les pays du Mercosur ont repris au 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнпΣ ǎƻǳƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǉǳƻǘŀǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ. 
 
Les évolutions et les projets de règlementations européennes impactent durement nos filières 
(IED, bien-être animal, accords commerciaux : Mercosur, Ukraine) et entraînent un déficit de 
compétitivité de nos élevages faisant peser un risque pour leur avenir. Les importations de 
produits en provenance de pays tiers sont en augmentation : poulet (Brésil, Ukraine, 
Thaïlande), canard à rôtir (Chine), ǆǳŦǎ et ovoproduits (Ukraine), lapin (Chine). 
 
Les actions pour défendre nos produits français sont nécessaires à plusieurs niveaux et avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 
 
La /C! ǎΩŜǎǘ fortement mobilisée à de nombreuses reprises, pour faire entendre les difficultés 
des éleveurs des filières avicoles et cunicole ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces problématiques. 
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Les actions de la CFA : 
 
Les indices ITAVI 
 
LŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ L¢!±L ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
les différentes formules alimentaires des volailles et lapinsΦ tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ŎŜ ŎƻǶǘΣ ƭΩL¢!±L 
effectue tous les mois des relevés de prix et cotations sur un panel de matières premières 
(complétés des coûts de transport vers une usine fictive implantée en Ille-et-Vilaine). Il utilise 
des méthodes de formulation en toǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ 
(optimisation à moindre coûts, hors coûts de premix, de fabrication, de distribution et la 
marge du fabricant). Ce coût de formule calculé tous les mois de la même manière permet 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ 
volailles et lapins. Ces coûts sont ǇǳōƭƛŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ōŀǎŜ мллΦ WǳǎǉǳΩŁ 
présent, Janvier 2014 était ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
comme base 100. 
 
Les différentes interprofessions, auxquelles la CFA se joint, ont exprimé le besoin de faire 
évoluer les indices coût matières premières calculés pour différentes formules volailles et 
lapin ǇŀǊ ƭΩL¢!±LΦ 
En effet, les coûts de fabrication, de distribution, de premix et la marge du fabricant ne sont 
Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ 
notamment, mais également à une meilleure connaissance des matières premières et des 
besoins nutritionnels des animaux, les formules alimentaires évoluent avec le temps. Les 
contraintes nutritionnelles et la matrice de formulation (valeurs nutritionnelles des matières 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ La 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛȄ ŦƛȄŞΣ ƭŜǎ 
principaux acides aminés intégrés. 
Le mois de janvier 2020 a été retenu comme nouveau contexte économique de référence, 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōŀǎŜ мллΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2014. 
 
Depuis septembre 2025, la note mensuelle des indices adopte ce nouvel indice. Un tableau 
supplémentaire est ajouté pour assurer la continuité avec les anciens indices, maintenus en 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƛƴŘƛŎŜ 
correspondra à celui de décembre 2025, publié la première semaine de janvier 2026. Puis à 
compter de janvier 2026, seul le nouvel indice sera publié. 
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Évolution des indices aliments ITAVI depuis janvier 2020 

(base 100 en janvier 2020) 

 
 
Le projet INOSYS - Réseaux Avicole et Cunicole 
 
9ƴ ƳŀǊǎ нлнпΣ ƭΩL¢!±L Ŝǘ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ lancé le dispositif INOSYS Réseaux 
avicole et cunicole dont ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ŀŦƛƴ de 
produire des références technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
avicoles et cunicole. 
Le financement est assuré par le CAS5!w Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ όŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ 
ǊŞƎƛƻƴΧύΦ 
La CFA et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ sont parties prenantes et participent au Comité de 
Pilotage du CASDAR INOSYS Réseaux Avicole et Cunicole. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Lbh{¸{ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł Ǉƭŀǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 
références technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ 5L!t!{hb ŀǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
cunicole. Ce travail, financé par le CASDAR doit permettre de mettre en place une méthode 
robuste, basée sur un réseau important de fermes, de description et de suivi des différents 
ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
[Ωƻǳǘƛƭ est dans un premier temps testé sur les volailles de chair, les poulettes et les pondeuses 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ŦŜǊƳŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ 
palmipèdes et lapins. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est une validation et un ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
LŜ ǇǊƻƧŜǘ Lbh{¸{ ŀǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩ!!t /!{5!w 5ŞƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
нлнс ƻŦŦǊŀƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнт.  
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Situation des éleveurs - Communiqués de presse, courriers et actions en régions 
 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /C!Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
ƳŀƧŜǳǊ ǎƛ ƴƻǳǎ Ǿƻǳƭƻƴǎ ƳƻǘƛǾŜǊ ŘŜǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Défense du revenu des éleveurs 
 
Les éleveurs de volailles, de volailles reproductrices et de lapins sont confrontés depuis 
plusieurs années à une forte hausse des coûts de production. En effet, les charges fixes comme 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, les assurances, les prestataires, ou encore 
la génétique augmentent continuellement.  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀȅŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années une situation particulièrement difficile. La non-revalorisation des contrats à hauteur 
des besoins malgré les augmentations régulières des coûts de production a très fortement 
dégradé le revenu des éleveurs. 
 
La FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes, en concertation avec des représentants des groupements 
présents dans la région, a adressé un courrier à la CFA au mois de janvier 2025 pour attirer 
notre attention sur une situation préoccupante concernant le comportement du groupe LDC 
vis-à-vis de ses producteurs de volailles. Malgré les augmentations significatives des charges 
ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ 
en compte dans la rémunération des producteurs. Cela engendre un profond sentiment 
ŘΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞŎƻǳǘŞǎ ƴƛ 
considérés à leur juste valeur. Il y a un risque majeur de perte de producteurs et de bâtiments 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǾƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
situation, la FRSEA AURA a sollicité ƭΩaide de la CFA. 
La CFA a organisé une réunion en visioconférence le 5 février 2025 avec la FRSEA Auvergne-
Rhône-Alpes, des groupements de producteurs et coopératives des régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Bourgogne-Franche-Comté, et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur 
et Nathalie Feugeas. 
A la suite de cette réunion, la CFA a adressé le 4 mars un courrier au président du directoire 
de LDC faisant part des problèmes avec les producteurs de la région et des conséquences sur 
ƭΩŀttractivité de la filière volaille de chair. 
Une seconde réunion a été planifiée à Macon le 4 juillet avec la direction de LDC, les FRSEA 
ŘΩAuvergne-Rhône-Alpes et de Bourgogne-Franche-Comté, les groupements de producteurs 
et coopératives des deux régions, ainsi que Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur et 
Nathalie FeugeasΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł Ǉƭŀǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ 
ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Sur le premier trimestre 2025, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ont informé la CFA de la non-
revalorisation des prix des animaux payés aux éleveurs, pour les filières avicoles et cunicole. 
 
La CFA a alerté par communiqué de presse le 7 avril 2025 ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
fragilise le revenu des éleveurs, dégrade leur trésorerie, affecte leurs revenus et impacte le 
potentiel de production française. tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ maintenir les 
producteurs déjà installés, faire face au renouvellement des générations et attirer de 
nouveaux éleveurs, il faut une rémunération décente Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ et prenant 
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Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 
La CFA exhortait donc les industriels à une revalorisation immédiate des prix payés aux 
éleveurs et également le secteur de la distribution à une revalorisation des prix aux industriels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce communiqué de presse diffusé largement et amplement relayé a eu un impact important. 
Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀƛǊΣ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ !b±h[ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Řƛǎtribution. Une prise de 
conscience qui nécessite une concrétisation dans les faits... La filière cunicole a emboîté le pas 
afin de revenir vers les abattoirs pour faire passer des hausses. [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴΩƻƴǘ pas été à la 
hauteur des effets escomptés.  
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En parallèle des actions de la CFA, à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ /ŜƴǘǊŜ-
Val de Loire, une rencontre a été organisée le 27 mai 2025 avec les éleveurs, les industriels et 
coopératives (LDC, Plukon et Galliance). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ 
ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řǳ 
manque de motivation à faire du développement, et de savoir quelle pourrait être la réponse 
apportée aux éleveurs. Isabelle Leballeur, secrétaire générale de la CFA, était présente. 
 
Au mois de juin 2025, la direction des relations agricoles du Groupement Mousquetaires a 
contacté la CFA pour une rencontre ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƻǉǳŜr ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŀƭ 
concernant la volaille et sur les approvisionnements. Le rendez-vous a eu lieu le 4 juillet avec 
la direction de la communication et des affaires institutionnelles, la direction produits frais 
traditionnels pour Intermarché, la responsable filière viandes au sein de la direction produits 
frais traditionnels et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer et Nathalie Feugeas. Dans un contexte 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ŝǘ ŜȄǇǊƛƳŜ ǳƴ ǾǊŀƛ 
besoin de transparence. 
 
Lŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŞǾƻƭǳŞ malgré une forte dynamique de 
marché en volaille ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǆǳŦǎ et une tension sur la production, y compris en lapin à 
certaines périodes : une situation paradoxale. 
[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩintégrant pas 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ƴŀƛƴ 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΧύ était Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /C! ŘŞōǳǘ Ƨǳƛƴ 2025. Face à cette situation très difficile pour éleveurs 
avicoles et cunicoles, il a été décidé de réaliser un communiqué de presse. 
La CFA demandait à nouveau le 18 juin 2025 une revalorisation immédiate des prix de reprise 
des animaux des éleveurs de volailles, de volailles reproductrices, de poules pondeuses et de 
ƭŀǇƛƴǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎΣ [ŀōŜƭ wƻǳƎŜ Ŝǘ .ƛƻΦ 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
revalorisation sΩŞǘŀƛŜƴǘ engagées dans certaines régions, pour certaines productions, mais pas 
suffisamment. Les éleveurs veulent produire afin de répondre à la demande mais aussi 
pouvoir vivre de leur métier. La revalorisation urgente des prix de vente est indispensable 
pour ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ. 
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Dans ce contexte très difficile de manque de revenu des éleveurs, la présence de poulet 
étranger dans les rayons de certaines enseignes de la grande distribution a été très mal vécue. 
La CFA a réagi par communiqué de presse le 22 juillet 2025. Elle rappelait le besoin urgent de 
revalorisation des prix de vente pour les éleveurs de volailles et dénonçait le comportement 
des enseignes qui, dans le même temps, importent du poulet étranger. 
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A la suite de la diffusion du communiqué de presseΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Carrefour a contacté la CFA 
pour un rendez-Ǿƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ sur la situation. La rencontre a eu lieu le 29 juillet 2025 
avec la direction des relations institutionnelles la direction des produits frais, la direction des 
achats produits frais, et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur et Nathalie 
Feugeas. [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ souhaite défendre la filière volaille française mais doit faire face au 
manque de marchandises. Concernant les hausses, elle demande des chiffres et plus de 
transparence avec ses interlocuteurs de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. 
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A la rentrée, le contexte était toujours difficile dû au manque de revenu des éleveurs. La CFA 
a réagi par un nouveau communiqué de presse le 15 septembre 2025. Pour maintenir les 
éleveurs en activité, préparer la relève, attirer de nouvelles vocations afin de répondre à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǳƭŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǆǳŦǎΣ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ 
nous avons besoin de construire des poulaillers. Pour y arriver, les producteurs doivent être 
ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻduction et de leur engagement. 
aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ. La CFA 
renouvelait ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀȅŞǎ ŀǳȄ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ 
ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀǇƛƴǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎΣ 
Label Rouge et Bio, et aux éleveurs de poules pondeuses, particulièrement pour le bio. 
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!ŎƘŀǘǎ ŘΩǆǳŦǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ 
 
Le soutien aux éleveurs français est une action primordiale de la CFAΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
essentiel si nous voulons motiver de nouvelles installations et des ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ afin 
de préserver et de développer notre souveraineté alimentaire. 
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ; entre le premier trimestre 2024 et le premier 
ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнрΣ ŜƴǾƛǊƻƴ тр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩǆǳŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩǆǳŦǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǆǳŦǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ 
ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴ ŀŦŦƭǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǆǳŦǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ 
pas nos ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
produits qui ne respectent pas nos normes environnementales, sanitaires (salmonelles, 
antibiotiques), sociales, de bien-être animal et ŘΩovosexage. 
 
Face à ce constat et cette inquiétude, la CFA a réagi le 20 mai 2025 par communiqué de presse, 
dénonçant les agissements de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ qui avait pris la décision de se fournir en 
ǆǳŦǎ étrangers provenant de pays qui ne respectent pas les mêmes exigences en matière 
bien-être animal que celles exigées des producteurs français.  
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!ƭŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǆǳŦǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ !ƭŘƛΣ ƭŀ /C! ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł 
ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩ!ƭŘƛ CǊŀƴŎŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлнр ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǎƻƴ ǘƻǘŀƭ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǎƻƴ 
inquiétude face à cette situation. 
La commercialisation par Aldi dont le siège est en Allemagne ŘΩǆǳŦǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΣ ŘƻƴŎ ƴƻƴ ƛǎǎǳǎ 
ŘΩǆǳŦǎ ƻǾƻǎŜȄŞǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜǳƭǎ Ǉŀȅǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ 
ƭΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ-être animal est 
ǳƴ ǇŀǊŀŘƻȄŜ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩétaint engagée à construire des poulaillers pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩǆǳŦǎ. Lŀ /C! ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ !ƭŘƛ ŘŜ 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ sǳŦǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŏƻnfiance aux 
porteurs de projets, et donc de remédier à cette situation dans les plus brefs délais. 
 
Il en a été de même avec ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǆǳŦǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ [ƛŘƭΦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
polonais. La CFA a envoyé un courrier à la direction des achats de Lidl France le 7 juillet 2025.  
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! ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ /C! ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩ!ƭŘƛΣ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous avec Aldi a eu lieu le 3 
juillet 2025 avec le directeur achats, le directeur produits frais et la directrice produits laitiers 
Ŝǘ ǆǳŦǎ, et pour la CFA, Yves-Marie Beaudet, Jean-Philippe Nallet, Frédéric Chartier, Anthony 
Salmon et Nathalie Feugeas. 
 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞƭƻȅŀƭŜ ŦŀŎŜ 
à nos produits, être source de problèmes sanitaires. 
[ŀ /C! ŀ Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ 
ƛƳǇƻǊǘŞǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻƭƻƴŀƛǎŜ Ŝǘ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
européen dans toutes les denrées animales, notamment des nitrofuranes. 
Elle a alerté les fédérations de la distribution, FCD et FCA, ainsi que Lidl, de cette situation par 
courrier le 7 août 2025. /Ŝǎ ǆǳŦǎ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ni aux normes sanitaires européennes, et 
mettent en péril la santé des consommateurs, ni aux critères de bien-être animal français en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜΦ La CFA indiquait ne pas tolérer que ces produits soient distribués, 
utilisés, consommés en France et dénonçait ces pratiques. 
Elle souhaitait alerter la FCD, la FCA et Lidl de cette situation et du risque de commercialisation 
de ces produits. La CFA rappelait ǉǳŜ ƭΩsǳŦ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
sanitaire, environnementale, sociale et de bien-être animal et répond pleinement aux attentes 
des consommateurs.  
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A la suite de plusieurs remontées fin août 2025 ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǆǳŦǎ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴǎ dans 
des magasins Leclerc en Normandie et compte-tenu des différentes alertes sanitaires récentes 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ /bth a diffusé un communiqué de presse le 28 août au 
soir : « LƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǆǳŦǎ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴǎ Υ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀƭŜǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
interpellent la grande distribution et le ministère ». LΩaction a été concertée avec la CFA pour 
ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ le 29 août midi ŎƻǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦Dt±.Φ 
[ŀ /C! ŘŞƴƻƴœŀƛǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴǎ Řŀƴǎ des 
magasins [ŜŎƭŜǊŎ Ŝǘ /ŀǊǊŜŦƻǳǊΦ /Ŝǎ ǆǳŦǎΣ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ŎŀƎŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
standard minimum européen, ne répondent ni aux normes européennes sanitaires, de bien-
être animal, environnementales et sociales, ni aux critères de bien-être animal français en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜ et entraînent une concurrence déloyale. Ces importations font peser des 
risques sanitaires pour les consommateurs compte tenu de la présence possible de résidus 
ŘΩŀntibiotiques, substances strictement interdites en Europe. Lŀ /C! Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ sǳŦǎ ŘŜ 
ƭΩUGPVB demandaieƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǊŘƻƴƴŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ces ǆǳŦǎ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ces substances. Elles demandaient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ ŘΩ¦ƪǊŀƛƴŜ Ŝǘ 
dénonçaient le double discours de certaines enseignes engagées à ne plus commercialiser 
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ŘΩǆǳŦǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ŎŀƎŜΦ Elles appelaient enfin les consommateurs à se référer 
Ł ƭΩsǳŦ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
sociale et de bien-être animal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces actions ont généré un très grand nombre de retombées presse et ŘΩinterviews. La ministre 
ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ a également réagi sur X le 29 août avec un post « Souveraineté alimentaire = 
respect de nos normes » Ŝǘ ŀ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ [ŜŎƭŜǊŎ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ǳƪǊŀƛƴƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
sécurité. 
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Actions syndicales sur les dossiers européens 
 
Mercosur 
 
Les négociations entre la Commission européenne et les pays du Mercosur ont repris au 
dernier trimestre 2024. Certaines rumeurs faisaƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ 
sommet du G20 des 18 et 19 novembre 2024, la FNSEA, les JAΣ ƭŀ /C!Σ ƭŀ Cb.Σ ƭŀ Cbt[Σ ƭΩAGPM 
et la CGB ont réagi par communiqué de presse le 18 octobre 2024, expliquant que lΩŀŎŎƻǊŘ 
avec le Mercosur ne devait pas être ratifié.  
[Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŞƴƻƴŎŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƴŞƎƻŎƛŞ ŘŜǇǳƛǎ 
deux décennies entre la Commission européenne et les pays du Mercosur. Il offre des 
concessions majeures en termes ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƭǳse, au détriment de notre 
souveraineté alimentaire, de nos économies et de la santé des consommateurs. LΩŀŎŎƻǊŘ 
ouvrirait la porte à des contingents importants de produits, dont 180.000 tonnes de viandes 
de volaille. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴŎŜǾŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ-disantes socialement 
et environnementalement. 
La demande était un arrêt total des négociations et appelait ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ 
ministre français à faire respecter la position de la France pour mettre définitivement fin à ces 
discussions. 
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! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ ƭŜ нн ƧŀƴǾƛŜǊ 
2025, la FNSEA et les JA, en lien avec le CEJA et le COPA, et en coordination avec JA 67 et la 
FDSEA 67, se sont mobilisés pour redire leur opposition Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
et les pays du MercosurΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ 
maintenir la pression. Jean-Michel Schaeffer, président de la CFA, était présent.  
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A la suite de cette manifestation, la CFA, ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ¦9-
Mercosur, a réalisé un communiqué de presse qui a été diffusé le 23 janvier 2025. 
Depuis que la présidente Ursula Von der Leyen a annoncé la fin des négociations avec le 
Mercosur, les débats se poursuivent dans les instances européennes, notamment au 
Parlement. La CFA continue de dénoncer les conséquences catastrophiques de cet accord, 
avec lŀ ǇƻǊǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǎ ƴƻǊƳŜǎ 
européennes en matière de sécurité, de traçabilité et de durabilité (antibiotiques activateurs 
ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нллсΧύ. !ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇƻǳƭŜǘ ǎǳǊ deux 
consommés en France est déjà importé, un contingent supplémentaire de 180.000 tonnes de 
ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜǘ Ł ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘƻǳŀƴŜ ǊŞŘǳƛǘ ƻǳ ƴǳƭ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊΦ Cet accord mettra en 
péril nos élevages par une concurrence déloyale et impactera ainsi la filière avicole dans sa 
ƎƭƻōŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 
La CFA demandait que lΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŜȄŜǊŎŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾŞǘƻ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ 
ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀƭƭƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜΦ 
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Arnaud Rousseau, président de la FNSEA, a échangé avec la Ministre sur le Mercosur. Celle-ci 
a proposé une réunion le 23 juin 2025 pour donner suite à la réunion du Conseil agricole. 
Arnaud Rousseau a convié les Présidents ŘŜ ƭΩ!Dt.Σ ƭΩAGPM, la CFA, la CGA, la FNB, la FNO, la 
FNPL, à cette réunion. Isabelle Leballeur, secrétaire Générale de la CFA, y a participé. 
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Au mois de juillet 2025, face au risque de ratification 
prochaine du Mercosur et ses conséquences 
ŘŞǎŀǎǘǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ Cb. a organisé une 
mobilisation des éleveurs ŀǾŜŎ ƭΩ!DtaΣ la CFA, la 
CGB, la FNPL. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǎΩest déroulée à Paris le 9 juillet 
2025 ŘŜǾŀƴǘ ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜ Řǳ .ǊŞǎƛƭΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
exportateur de viande du Mercosur. Jean-Michel 
Schaeffer, président de la CFA, était présent. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[Ŝ о ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ aŜǊŎƻǎǳǊ ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ clause de sauvegarde ». 
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Actions auprès des partenaires des filières et des interprofessions - Indicateurs coûts de 
production 
 
La loi EGalim 2 impose la non-ƴŞƎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éleveurs. Elle est censée protéger la rémunération des agriculteurs, garantir une meilleure 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
maillons.  
[Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ : animaux, main 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƎŀȊύΣ taux bancaires, assurances. Cela 
entraîne une hausse des coûts de production et fragilise leurs revenus. Et ces postes de 
charges ne sont pas pris en compte ni répercutés. 
 
A ce titre, la CFA continue de faire pression sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 
la prise en compte des coûts de production complémentaires ŀǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLTAVI 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ leur prise 
en compte par les opérateurs lors des négociations commerciales. 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎǳƴƛŎƻƭŜ 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞ mensuellement. La cotation du 
ƭŀǇƛƴ ǾƛŦ ŜƴǘǊŞŜ ŀōŀǘǘƻƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŎǳƴƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ 
également diffusés. 
La filière foie graǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ indicateur agrégé coût de production canard à foie gras élevé 
et engraissé pour une exploitation moyenne (base indices publics et enquêtes) qui prend en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘΣ ŎŀƴŜǘƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊe, transport, autres 
charges, le ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩL!It (depuis le dernier trimestre 2023), et 
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜȄŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩǆǳŦ. La fréquence de publication est de 4 fois par an. [ΩƛƴŘƛŎŜ 
coût du caneton, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ όōŃǘƛment et matériel), ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 
ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ sont également diffusés. 
La filière ǆǳŦ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
matières premières aliment pondeuses Label Rouge et biologiques. Elle diffuse également 
ƭΩLǇŀƳǇŀ Şnergie et eau potable à usage non domestique, le transport (CNR) Ŝǘ ƭΩIppi papier, 
carton et plastique, et travaille à des indicateurs de coûts de production agrégés pour chaque 
code. 
En volaille de chair, un indicateur poulet de chair bio, et un indicateur poulet Label Rouge 
ǎΩŀƧƻǳǘŜnt Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ITAVI poulet standard. LΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ « viande 
de poulet η Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ « viande de poulet » sur 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳƭŜǘǎ sont également publiés. Une réflexion a lieu dans 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ les indicateurs des autres coûts de production mais aucun 
ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞΦ 
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Charte METRO 
 
[Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ 
METRO France et 12 fédérations majeures de la filière agricole 
et alimentaire, dont la CFA, ont lancé en 2020 une initiative 
inédite en France tous secteurs confondus : la Charte Origine 
France (signataires : ANIA, La Coopération Agricole, CFA, 
CGAD, FEEF, FNB, FNP, FNSEA, GHR, JA, Légumes de France, 
a9¢wh CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ¦aLI). 
Après une pause pendant la crise sanitaire de la Covid-19, la 
Charte a été relancée en janvier 2022 avec une triple ambition : 
valoriser les filières agricoles françaises, mettre en place des 
actions communes et répondre aux attentes de qualité et 
ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de revaloriser les produits agricoles français dans la 
restauration indépendante et de sensibiliser les 
consommateurs à leur qualité. 
 
Chaque année un bilan des actions communes pour augmenter la part de produits français au 
sein de la restauration indépendante est réalisé. Il permet de suivre leur ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƘŀǘ 
des clients restaurateurs de METRO. 
Le bilan 2024 a été présenté en mars 2025, avec une progression de 2,33 points entre 2023 et 
2024 de la part des viandes d'origine France sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǌŀȅƻƴ .ƻǳŎƘŜǊƛŜ de METRO. 
Les cuisses de poulet passent à 100 % d'origine France. La quote-part progresse de +4,98 
Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł тлΣпм %. Sur les volailles hors poulet, elle est à 86,02 %, en progression 
ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇƻƛƴǘΦ Pour le lapin et le gibier, la quote-part Origine France est de 85,65 %. Elle 
Ŝǎǘ ŘŜ млл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǆǳŦǎΦ 
La CFA a indiqué l'importance de valoriser et de développer l'origine France en restauration 
car, pour le poulet comme pour le lapin, les importations sont massives dans ce secteur. Elle 
ǎΩŜǎǘ ŦŞƭƛŎƛǘŞe des résultats obtenus via la Charte Origine France. 
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Afin de poursuivre la dynamique de la Charte et renforcer la présence des produits d'Origine 
France en restauration, plusieurs initiatives stratégiques ont été mises en place pour 2025. 
 
Le BigBang Origine France, événement phare pour mobiliser l'ensemble des acteurs de la 
filière, est reconduit sur les 99 Halles METRO des différentes villes de France. Il est prévu le 16 
octobre 2025 avec comme thème, la valorisation des produits agricoles français sur la carte 
des restaurateurs indépendants. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ est de mettre en avant les produits 
origine France locaux et le travail des hommes et des femmes de toute la filière alimentaire, 
de faire se rencontrer le monde de la production avec celui de la restauration. 
Le renforcement des partenariats avec les producteurs français est réalisé, notamment dans 
le cadre de la filière canard IGP Sud-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ a9¢wh /ƘŜŦΣ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
meilleure valorisation des produits locaux. 
Enfin, les CFA des métiers de la restauration se mobilisent avec des actions de sensibilisation 
visant à transmettre aux futurs chefs l'importance de l'approvisionnement en produits 
d'Origine France. 
 
Les ambitions de la Charte sont multiples : 

- /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ a9¢wh CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ : 

ṉ Déploiement de la Communauté Clients METRO « WΩŀƛƳŜ ŎǳƛǎƛƴŜǊ 
Français » ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнп. Une communauté de plus de 
1.400 clients restaurateurs que METRO France anime autour des 
produits français et locaux : dégustations, visites de producteurs, 
ƻŦŦǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧ /Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
gastronomie affichent leur engagement pour la souveraineté 
alimentaire auprès de leurs clients. 

ṉ Guide Origine France adressé aux 200.000 restaurateurs. 
/Ωest un véritable argumentaire et guide pédagogique pour 
pousser les restaurateurs à privilégier les produits origine 
France et ainsi soutenir les agriculteurs. Il explique la 
législation actuelle applicable, les enjeux de prix et les qualités 
gustatives des produits locaux et français. Un vrai guide pour 
ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ǇŀǊƭŜǊ Ł 
leurs clients finaux ! 
 
 

 
- Viser une augmentation de la quote-part Origine France des produits bruts utilisés 

dans la restauration indépendante ; 
- Créer à travers tout le territoire français : 

ṉ des temps de réflexion filière entre les acteurs signataires de la production, 
fournisseurs PME, METRO France et la restauration indépendante, 

ṉ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ 
territoires et du grand public. 
Cela, pour mieux valoriser la production française auprès de la restauration 
indépendante. 
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Perspectives : 
 
La prise en compte de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs coûts de production dans les prix de reprise des animaux 
aux éleveurs demeure une des priorités de la CFA, de même que la protection et la défense 
des producteurs face aux importations et aux évolutions des règlementations françaises et 
européennes. 
 
Les travaux au sein des interprofessions vont se poursuivent Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ƭŀ 
hausse des charges des éleveurs et garantƛǊ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ L¢!±L, ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
filières, le projet INOSYS Réseaux Avicole et Cunicole va permettre de produire des références 
technico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜΦ 
 
Les évolutions des règlementations françaises et européennes impactent durement nos 
filières. Les changements en matière de règlementation, notamment concernant le bien-être 
ŀƴƛƳŀƭ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ doivent se faire sur des bases scientifiques et concertées. Des 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 9t une 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ est essentielle. 
! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ la nécessaire réciprocité entre les règles imposées à nos productions et celles 
des produits en provenance de pays-tiers, et leur contrôle.  
Il faut également limiter lŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
un déferlement de produits. 
Sans cela, le déficit de compétitivité de nos élevages pèsera sur la pérennité des éleveurs et 
sur notre capacité à maintenir ou développer notre souveraineté alimentaire pour les 
productions avicoles et cunicoles.  
La CFA poursuivra ses travaux et ses actions dans ce sens, et également aux côtés de la FNSEA, 
du Copa-Cogeca, des interprofessions et de ses autres partenaires. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ 
poulet, dinde, pintade, canard à rôtir, canard gras, poule pondeuse, que ce soit en standard, 
en label rouge ou en bio, mais aussi lapins, caille, pigeon et gibier de chasse à plumes est 
essentielle pour valoriser nos productions françaises et va se poursuivre. 
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Thématique N°2 : Défense et attractivité du métier, emploi 

 
Contexte : 
 
Les filières avicoles et cunicole françaisesΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
face à des enjeux majeurs Υ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΦ 
 
[ŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ǿŀ ǇŀǊǘƛǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ł 
la retraite, et donc rechercher des repreneurs à qui transmettre les exploitations. 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƻǳƭŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǆǳŦǎ 
augmente. Pour faire face à la demande croissante des consommateurs, il faut rapidement 
augmenter nos capacités de production. 
En parallèle, les ONG poursuivent leurs attaques Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ 
général. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ 
des enjeux essentiels. 
La communication positive sur nos filières et nos métiers, en donnant la parole aux éleveurs 
pour parler de la réalité de leur métier, est très importante. LŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ 
témoins, éleveurs ambassadeurs, le média-training réalisés par les interprofessions et 
soutenus par la CFA, répondent à cet objectif. 
tƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜΣ ƭŜ /[Ltt ƳŝƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƻŎǘƻōǊŜ нлнп : RELEV 
[ŀǇƛƴ όwŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ 9[9±ŀƎŜǎ ŎǳƴƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ 
9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜs compétences, la CFA réalisŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр une 
nouvelle étude pour la FNSEA ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƴƛŎƻƭŜΦ 
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Les actions de la CFA : 
 
Communication syndicale sur les de coûts de production et la défense de nos filières 
 
Les éleveurs des filières avicoles et cunicole continuent à faire face à de nombreuses 
difficultés. Afin de faire évoluer la situation des producteurs, la CFA a réalisé plusieurs 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
suivantes : 
- La défense du revenu des éleveurs, 
- la revalorisation des prix de vente, la ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ, 
- les achats ŘΩǆǳŦǎ étrangers et la défense nos produits français, 
- lΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǾƻǎŜȄŀƎŜΣ 
- ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǎǳǊǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
français (ICPE, Industrie verte), 
- les indemnisations IAHP, le financement de la vaccination ŎƻƴǘǊŜ ƭΩL!ItΦ 
- les évolutions et les projets de règlementations européennes qui impactent durement nos 
filières (bien-être animal, accords commerciaux : Mercosur) et leur avenir, 
 
Evolution de la réglementation européenne sur le bien-être animal  
 
[Ω¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ǎŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ-être animal. La décision de la Commission Européenne du 21 juin 2021 
ŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀƎŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ  
Le projet de texte sur le transport a été publié le 7 décembre 2023. [ŀ /C! ŀ ǆǳǾǊŞ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ 
national et européen pour mettre en avant plusieurs aspects clés de ce texte établissant des 
exigences légales irréalistes et non viables économiquement pour les filières avicoles et 
cunicoles. 9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΦ 
Au mois de mars 2025, la Commission a confirmé son intention de réviser la législation 
applicable en élevage, avec une mesure phare, la fin des cages. Le travail commencera par les 
volailles, sur la base des données existantes. Au mois de juin, la Commission a lancé un appel 
Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ La CFA, mais aussi la 
Fenalap et la FN Foie Gras ont réalisé et déposé leurs contritions. La Commission a ensuite 
ouvert mi-septembre un questionnaire ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
révision de la réglementation en élevage. La CFA, la Fenalap et la FN Foie Gras contribueront. 
 
tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
économique doivent être systématiquement réalisées. Les périodes de transition doivent être 
longues et adaptées, et des aides doivent être apporter aux éleveurs. Enfin, des mesures 
ƳƛǊƻƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ, et contrôlées, ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
toute concurrence déloyale. 
 
En matière de bien-être animal, les filières avicoles et cunicole françaises font évoluer leurs 
pratiques depuis plusieurs années, en cohérence avec les techniques existantes et les 
marchés. Au niveau réglementaire, des interdictions pures et simples à court terme de 
certaines pratiques risquent d'avoir un effet destructeur sur nos filières, en favorisant 
l'importation de produits en provenance de pays ne respectant pas les mêmes règles de bien-
être animal. Les évolutions ne peuvent pas se faire au détriment de la rentabilité des élevages.  
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Une communication proactive 
 
CŀŎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǾƛǊǳƭŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ 
sa communication en donnant la parole aux éleveurs pour parler de la réalité de leur métier. 
La priorité est donnée à la communication positive sur nos filières et nos métiers, avec la 
volonté également de ne pas communiquer en réaction aux attaques des ONG. 
 
En volaille de chair, le programme « éleveurs témoins » se poursuit. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ 
témoins a pour vocation d'être sollicité pour des interventions dans les médias et auprès du 
grand public afin de parler du métier dΩŞƭŜǾŜǳǊ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜs et des pratiques au quotidien pour 
en donner une image à la fois juste et positive. 
Le site parole-aux-eleveurs.fr consacré aux éleveurs de poules pondeuses vise à répondre à 
cet objectif. 
[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ 
lapin et sur les métiers de la filière. Une formation « éleveurs ambassadeurs » a été mise en 
place pour apprendre aux éleveurs à présenter leur métier et leur exploitation, à répondre à 
ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀǇƛƴǎ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎΦ /Ŝ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞgions de production lors 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 
La filière gibier de chasse à plume a également un programme de média training à destination 
des éleveurs. 
Enfin, la filière palmipèdes gras possède ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
sociaux. 
 
Ces différentes actions sont primordiales pour rétablir des vérités et montrer la réalité du 
ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎΣ et également contrer des actions 
ŘΩhbD Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ ǳƭǘƛƳŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ et produits 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ. 
 
Influenza aviaire : solidarité et responsabilité 
 
[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн5 ƻƴǘ ŞǘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎŀƭƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ 
ŀǾƛŀƛǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
mesures de biosécurité.  
 
Concernant les dispositifs ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ solde Amont 2023-2024 Ŝǘ ǆǳŦǎ нлнн-2023, la CFA 
ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
des guichets. Les actions ont finalement abouti, respectivement aux mois de mars et mai 2025. 
La CFA a également demandé à plusieurs reprises la reconduction rapide du dispositif Amont 
2023-2024 pour la saison 2024-нлнр ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ 
réponse à date. 
 
Au sujet du financement de la vaccination, ƭŀ /C! ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тл ҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлнп-2025. 
Concernant la campagne 2025-2026, ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le respect de la répartition 
annoncée ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ en mars 2025 ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Etat à 40 % et filière canard à 60 % compte 
ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
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Attractivité des métiers de la filière cunicole 
 
[Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
cunicole est un véritable enjeu. 
 
Afin dΩȅ répondre, le CLIPP avait ŘŞōǳǘŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ de 
lapins en mars 2023. Ce projet étant très important pour la filière cunicole, la Fenalap s'est 
fortement engagée en participant financièrement et également au niveau de sa mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞǘƛŜǊ : ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
En juin 2024, une plaquette intitulée « Devenir éleveur/éleveuse de lapins » a été éditée. Elle 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀǇƛƴǎ Ŝǘ 
ŦƻǳǊƴƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜΦ Diffusée auprès des 
acteurs de la filière, elle peut être utilisée dans des salons, lors de portes ouvertes en élevage 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
Cet enjeu étant essentiel pour la filière et nécessitant un travail important à réaliser, 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ à ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ /!{5!w « Démultiplication » avec le projet 
w9[9± [ŀǇƛƴ όwŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ 9[9±ŀƎŜǎ ŎǳƴƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /[Ltt Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ. En septembre 2024, le projet a été 
lauréat. Il a officiellement démarré le 1er octobre 2024 pour une durée de 24 mois. Le budget 
prévisionnel total est de 200.омт ϵ Řƻƴǘ мсо.олл ϵ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ CASDAR. 
 
[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ 
ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀǇƛƴ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ : 

¶ Axe 1 Υ {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Des ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎǳƴƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
améliorer la connaissance de la filière par les personnes intégrées dans des parcours de 
formation agricole :  
- Module de formation UCARE « Réaliser les opérations de production de l'atelier cunicole » 
ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ .tw9! όтлƘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛƎƛǘŀƭƛǎŞǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŦƻǳǊƴƛǊ 
les connaissances essentielles sur la cuniculture à de futurs porteurs de projet). 
- Recenser les exploitations aptes à accueillir des visites et/ou des stagiaires. 
- Intervenir dans des établissements de formation (Kit intervention : Présentation de la filière 
ŎǳƴƛŎƻƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƛŀǇƻǊŀƳŀΣ vǳƛȊ 5ŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀǇƛƴΣ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chiffres et informations clés sur la filière, Plaquette Devenir éleveur). 

¶ Axe 2 : Communiquer sur les différents métiers et sur la filière cunicole 
CƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀǇƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 
- Site internet présentant la filière cunicole (ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
cunicole et la viande de lapin) : Finalisation pour fin octobre 2025. 
- Formation « éleveurs ambassadeurs » (apprendre aux éleveurs à présenter leur métier et 
ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀǇƛƴǎ, et 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎ). 
- Contenus de communication (Photothèque, plaquette communication métier, vidéos en 
partenariat avec Educagri éditions, mise à jour de la BD du CLIPP). 
- Journées de porte-ouverte organisées en élevage.  
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¶ Axe 3 : Accompagner la transition des systèmes de production en déployant des outils 
utiles aux éleveurs 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ. Développer le concept du One 
Welfare* dans la filière cunicole, dans un contexte de transition des systèmes de production, 
et notamment des modes de logement des animaux.  
- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
- Réaliser des évaluations EBENE® sur des systèmes alternatifs à la cage. 
- CƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
systèmes alternatifs. 
 
* Le Concept « One Welfare », « Un seul bien-şǘǊŜ η Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜ ƭϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ζ hƴŜ IŜŀƭǘƘ η ƻǳ ζ ¦ƴŜ 
seule santé » et repose sur l'idée que le bien-être des animaux, celui de l'humain et de l'environnement sont 
étroitement liés. 
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Emploi, conditions de travail 
 
Le travail de la CFA, en partenariat avec la FNSEA, ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŧƛƴ нлно-2024 Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ : 

- !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜκŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ. 
- Poursuite du travail réalisé en 2022-2023 sur la cartographie des métiers et des 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
métiers identifiés. 

- Etude sur la transmission/reprise des exploitations avicoles et cunicoles. 
 
La FNSEA prévoit une évolution future des enquêtes emploi par les Associations Spécialisées. 
Un groupe de travail, dont la CFA a fait partie, a réfléchi et préconiǎŞ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ  
Dans cette période de transition, la FNSEA a proposé que le travail sur la GPEC (Gestion 
tǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎύ soit réalisé sur une année, avec une étude 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Dt9/ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /C! ǇƻǳǊ ƭŀ Cb{9!Σ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǎΩƻǳǾǊŜ en 2025Σ ŎŜƴǘǊŞŜ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
cunicole. 
A ce titre, un questionnaire a été élaboré sur la place des femmes dans ces filières. Celui-ci 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŜȄǇƭƻǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Υ 

¶ Le profil des répondantes : statut, niveau de formation initiale et accès à la formation 
continue 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ƻŎŎǳǇŞ  

¶ Les conditions de travail : temps de travail hebdomadaire, organisation au sein de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, rémunération 

¶ La représentation et la visibilité : place des femmes dans les exploitations, leur accès 
aux responsabilités, et leur présence dans les instances décisionnelles de la filière 

¶ Les freins et leviers : identification des difficultés rencontrées, mais aussi des facteurs 
favorisant leur intégration et leur évolution 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜκŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ǿŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΦ 
 
Une fois ces études terminées, les résultats seront diffusés, en accord avec la FNSEA. 
 
Perspectives : 
 
[ŀ /C! Ǿŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
avicoles et cunicoles, qui sont des enjeux essentiels, en participant activement aux différents 
travaux des interprofessions et en poursuivant ses travaux sur la gestion des empois et des 
compétences. 
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Thématique N°3 : Sanitaire - Influenza aviaire / Botulisme / 
Poursuite de la lutte contre la VHD 

 
INFLUENZA AVIAIRE 
 
Le contexte : 
 
Entre le 1er ŀƻǶǘ нлнн Ŝǘ ƭŜ мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǾŀƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ плн ŦƻȅŜǊǎ ŘΩL!It 
en élevage et 93 en basse-ŎƻǳǊǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄ ŀǇǇŜƭŀƴǘǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘΦ 
 
La saison 2024-нлнр ŀ ŞǘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎŀƭƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
vaccination associée au respect des règles de biosécurité. En effet, malgré une pression virale 
plus forte en provenance des flux migratoires, la France a disparu du palmarès des pays 
ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩLƴŦƭǳŜƴȊŀ !ǾƛŀƛǊŜΦ 
Seulement 15 foyers ont été enregistrés sur la saison 2024-2025Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ п ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
captifs et 36 cas sauvages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



36 
 

En l'absence de foyers récents en élevage commercial de volailles, la DGAL a adressé le 4 
février 2025 à l'OMSA une auto-déclaration de la France de recouvrement du statut indemne 
d'IAHP chez les volailles, avec une date ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ au 4 février. 
 
Compte tenu de l'évolution favorable de la situation sanitaire et de la fin de la période des 
migrations ascendantes d'oiseaux sauvages, la DGAL a envisagé d'abaisser le niveau de risque 
épizootique IAHP au niveau Négligeable (le plus bas). L'année dernière, le passage au niveau 
de risque Négligeable avait été acté par arrêté ministériel du 26 avril. 
En mars dernier, lors de la décision de la DGAL d'abaisser le niveau de risque d'Elevé à Modéré, 
la plupart des organisations professionnelles avicoles avaient exprimé leur surprise et leur 
mécontentement de n'avoir été ni consultées, ni informées en amont d'un éventuel 
changement de niveau de risque. 
Cette année, la DGAL a corrigé la méthode de consultation des parties prenantes 
professionnelles en nous demandant par mail le 29 avril 2025 si nous souhaitions que soit 
organisé un moment d'échanges sur cette perspective.  
La CFA a répondu le 30 avril 2025 ǉǳΩ« ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
nécessaire, l'abaissement du niveau de risque au niveau négligeable est attendu par les 
producteurs et semble légitime compte tenu de l'évolution favorable de la situation sanitaire ».  
[ŀ 5D![ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ht !ǾƛŎƻƭŜǎ le 30 avril 2025, elle a mis à 
la signature, puis en circuit de publication, l'arrêté ministériel fixant le niveau de risque 
épizootique IAHP au niveau Négligeable. 
Depuis le 7 mai 2025, la France est passée au niveau de risque négligeable. 
 
En Europe, 622 foyers de volailles ont été détectés dans 25 pays depuis le 1er août 2024. Les 
cinq pays ayant détecté le plus de foyers sont : la Hongrie (293), la Pologne (110), ƭΩLǘŀƭƛŜ όр6), 
le Royaume-Uni (59)Σ ƭΩLǘŀƭƛŜ όрсύ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ (28). 
On a dénombré également 178 ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎŀǇǘƛŦǎ Ŝǘ мΦ465 Ŏŀǎ ŎƘŜȊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ 
libre ont été détectés en Europe. 
34 pays ont détecté la présence de virus IAHP sur leur territoire. 
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Contexte de la vaccination 
 
!ǇǊŝǎ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦƻȅŜǊ ŀit été détecté dans un élevage de PAE âgés de plus de 16 
ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄŎǊŞǘƛƻƴ ǾƛǊŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǾŀŎŎƛƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǳƴŜ 3ème dose à tous les canards de zones à risque de diffusion (ZRD) destinés à 
rester plus de 12 semaines en élevage, associée à un plan de sécurisation sanitaire (dépistages 
avant mouvement, visite vétérinaire avant intervention de vaccination, équipes dédiées aux 
ȊƻƴŜǎΣΧύΦ 
Dans une instruction technique publiée fin décembre 2024, le protocole de vaccination des 
canards a été ajusté incluant une 3ème dose de vaccin obligatoire ou volontaire selon les 
populations de canards, du 31 décembre 2024 au 15 mars 2025. 
 
[Ŝǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ό!¢¦ύ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴǎ /ŜǾŀ wŜǎǇƻƴǎ Iр Ŝǘ ±ƻƭǾŀŎ 
.Φ9Φ{Φ¢Φ !L Ҍ b5 ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 
« ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǾŀŎŎƛƴ L!It ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǊŞǾƛǎŞǎ 
sur la base des données scientifiques les plus récentes et intégrés aux prescriptions officielles 
Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ». Ces évolutions permettront, 
dès validation par le Ministère, de mixer les deux vaccins (V1 Ceva puis V2 Volvac), pour plus 
ŘŜ ǇǊŀǘƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǎǳǊ la durée. La validité des ŘŜǳȄ !¢¦ ŎƻǳǊǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нр ƳŀǊǎ нлнтΦ 
 
[ΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ƘŞǘŞǊƻƭƻƎǳŜ ƻǳ ζ ƳƛȄǘŜ η όмère dose CEVA 
puis Volvac) est en cours. Les premiers résultats sont attendus en novembre 2025. 
 
[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ 
 
Malgré les efforts déployés pour rassurer sur la vaccination, plusieurs pays restent fermés aux 
importations de produits des filières avicoles, voire de tous produits de volailles. Pour 
répondre à cette situation, les interprofessions ont poursuivi leur participation active au 
groupe de travail animé par le Bureau des exportations vers les pays tiers (BEPT) de la DGAL 
(MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 
Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀƭŜΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜΣ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
lever les freins aux exportations de génétique aviaire et de viandes de volaille. 
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5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ ǎƻǊǘie des canards 
 
[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ Ǿǳ ǳƴŜ Şvolution réglementaire permettant les mouvements de 
canards PAE en zones réglementées pour être mis en engraissement. 
Fin novembre 2024, la DGAL a enfin donné un avis favorable à la demande de pouvoir, sous 
conditions, mettre en engraissement les canards PAE situés dans les zones réglementées sans 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ !ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜ ŦŜǊƳe sur cette règle 
ǉǳƛ ƻƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŃŎƘƛǎΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōŜƭƭŜ ŀǾŀƴŎŞŜ 
permise par la vaccination et le sérieux des professionnels de la filière. 
- En janvier 2025, lŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!b{9{ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł « la réévaluation des mesures de gestion IAHP 
au regard de la stratégie de vaccination actuelle » (décembre 2024) a été publié. Deux 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴǎŜǎ : 
« vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǇƛȊƻƻǘƛǉǳŜ Ǿƛǎ-à-vis 
Řǳ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩL!It ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ 
maladie ? » 
« wŞŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ L!It 
préventive des canards. Cette réévaluation porte sur les mesures appliquées aux canards, ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎΦ » 
5ŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜΣ parmi les facteurs identifiés 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾƛǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de 
ƭΩL!It Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴƛ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ƴƛ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ƻu les caractéristiques virales). 
Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
mesures de biosécurité ou le nombre de mises en place de canards en élevage. La vaccination 
ŘŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭƛƳiter les introductions et les 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩL!It Řŀƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛΣ ƻǳ ƭŜ 
contrôle des densités de canards et du ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘŜ ŎŀƴŀǊŘǎΦ 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩL!ItΣ ƭŀ 
situation nécessite le maintien de la surveillance de ces virus et de toutes les autres mesures 
de gestion en santé animale. 
AǳŎǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ  
Il est proposé une révision des ZRD pour mieux tenir compte des élevages de volailles de chair. 
 
Après plusieurs mois de discussions des filières avicoles avec la DGAL, la situation a évolué 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ le 19 mars 2025. 
Eƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ du niveau de risque, ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
canards vaccinés âgés de plus de 42 jours, dès lors que certaines conditions (validation 
vétérinaire, ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ 
ayant accès à un parcours extérieur) sont remplies. Cette avancée marque une étape 
importante vers une harmonisation des règles avec celles applicables aux volailles plein air. 
 
Le 7 septembre 2025, un arrêté ministériel modifiant celui du 25 septembre 2023 sur les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩL!It a été publié. 
Désormais, les canards vaccinés peuvent être maintenus sur un parcours adapté (adossé à un 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻǳe aux abords 
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de celui-Ŏƛ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ : respect de la surveillance post-
ǾŀŎŎƛƴŀƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ (ou tous les 2 ans en cas de conformité) de 
biosécurité réalisée par un vétérinaire, un technicien, un organisme de contrôle, dépistage 
virologique au moins 72h avant tout mouvement (sauf vers abattoir) et respect des densités 
ŘŜ ŎƭŀǳǎǘǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł la DDPP au moment de la première 
sortie, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
au niveau national. Pour les canards vaccinés planifiés pour rester plus de 12 semaines en 
ŞƭŜǾŀƎŜ όƘƻǊǎ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞ ǎŜǊŀ conditionné à la 
réalisation d'un protocole vaccinal défini par instruction technique du ministère en charge de 
ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ оème dose de 
vaccin, puis, selon les résultats expérimentaux en cours, pourrait être remplacé par un 
protocole mixte. 
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Les actions de la CFA : 
 
La vaccination 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнп-2025 a été marquée par la poursuite et le renforcement de la stratégie vaccinale 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩinfluenza aviaire hautement pathogène, qui a montré une efficacité remarquable dès 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ фс ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŦƻȅŜǊǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9b±¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5D![Φ 
 
Les interprofessions ont poursuivi leur implication dans les groupes de travail nationaux 
ό/htL[Σ D¢ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Χύ ǇƻǳǊ ōŃǘƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
année de campagne vaccinale, démarrée le 1er octobre 2024. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ нл ŀƻǶǘ нлнпΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀƭŜ нлнпκнр ŘŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ 
aviaire hautement pathogène. Il était à hauteur de 70 % des coûts générés par les trois 
premiers mois de cette campagne qui devait démarrer le 1er octobre 2024, les 30 % restant à 
charge de la filière. 
 
9ƴ ǊŞŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƴƴƻƴŎŜΣ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
direction de la DGAL et de la DGPE. 
 
¶ /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ Cb CƻƛŜ DǊŀǎ Řǳ нф ŀƻǶǘ нлнп Ł aŀǊŎ C9{b9!¦Σ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

envoyé également à Maud FAIPOUX, directrice générale de la DGAL et Philippe 
DUCLAUD, Directeur Général de la DGPE 

- wŜƎǊŜǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řǳ 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
- Un engagement uniquement sur les trois premiers mois de la campagne est inacceptable. 
- Nécessité de diminuer le coût global de la vaccination. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǎǎƛǾŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǊŞƎŀƭƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
- Demande de révision des règles pour la gestion des mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊƻǳǘƛƴŜ ŘŜ 
la vaccination. 
- La révision, en concertation avec les professionnels de la filière, des conditions et durées de 
ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 
[ƻǊǎ Řǳ {ƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜ Ł /ƻǳǊƴƻƴ ŘŞōǳǘ ƻŎǘƻōǊŜ нлнпΣ WŜŀƴ- Michel SCHAEFFER, 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /C!Σ ǎΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ŀǾŜŎ !ƴƴƛŜ D9b9±!w5Σ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, notamment sur le sujet de la vaccination et de son 
financement. 
¶ A la suite de cet échange, la ministre a adressé un courrier à la CFA le 29 octobre 2024 

rappelant son engagement en faveur de la filière. 
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¶ /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /C! Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп Ł !ƴƴƛŜ D9b9±!w5Σ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, Maud FAIPOUX, directrice générale de 
la DGAL, Michel STOUMBOFF, Conseiller agriculture et alimentation du Premier 
ministre, Philippe DUCLAUD, Directeur général de la DGPE : 

- Regret de la non-ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ м Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 
- EƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлнп-2025 inacceptable. Besoin 
de visibilité des éleveurs sur leur production et ŘΩassurance de financement de la vaccination. 
- Nécessité de diminuer le montant global de la vaccination : optimisation des coûts, 
allègement de la surveillance, révision des règles de mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet, allègement de la supervision de la vaccination. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ нлноκнлнпΦ 
- Reconduction au plus vite du dispositif pƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ŀǇǇŀǊǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ нлнп  
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5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǾŀŎŎƛƴŀƭŜ нлнпκнр ŘŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŘƻǎŜǎ ŘŜ ǾŀŎŎins 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ était prévue 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΦ [Ω9ǘŀǘ devait prendre en charge 70 % des coûts générés par cette 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр. 
 
¶ Communiqué de presse de la CFA du 16 décembre 2024 : 

- Salue la ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł la demande. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп du solde des indemnisations 
ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ нлноκнлн4. 
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[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛ Ŝƴ /htL[ 
vaccination à un accord avec une répartition des postes de charge sans ajustement sur le 
ǊŞŀƭƛǎŞΦ /Ŝƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŀŎŎƛƴ 
όǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǾƻƛǊΣ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΧύΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ 
coûts constatés par les producteurs et remontés par les organisations de producteurs. Seuls 
ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ Ǉŀr la filière à rapprocher 
ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 
Toutefois, un arbitrage gouvernemental intervenu au printemps 2025 a annoncé une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł пл ҈ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнрΦ [Ω;ǘŀǘΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
arbitrage de Matignon, a décidé unilatéralement de baisser drastiquement sa participation 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ тл ҈ Ł пл ҈Σ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
du stockage des vaccins aux filières concernées. Un désengagement que les filières avicoles 
ont rapidement dénoncé avant de réclamer un travail concerté pour trouver ensemble des 
solutions permettant de limiter les impacts pour les éleveurs. 
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Des pistes pour la réduction des coûts de la campagne 2025-нлнс ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ : 
- Une réduction des coûts via une évolution des règles communautaires sur la surveillance. 
Les discussions au niveau européen avancent pour une révision du règlement délégué 
ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9C{! ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ŀǾǊil 2024 et des 
demandes poussées par la France et quelques autre pays européens, la Commission 
Européenne a formulé une proposition de modification du dispositif de surveillance des 
animaux vaccinés qui devrait permettre un meilleur ciblage des animaux à prélever. Cela 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǎǎƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
active, un ciblage sur les animaux morts récemment et une baisse sensible du nombre de 
prélèvements à réalisés. 
- Une ouverture sur la fongibilité des enveloppes Etat / professionnels si des économies sont 
réalisées. 
 
Concernant la fongibilité des enveloppes Etat / professionnels, les économies qui pourraient 
şǘǊŜ ŘŞƎŀƎŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 
όŘƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсύ 
pourraiŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ şǘǊŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳƳŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
reste encore très hypothétique à ce stade. 
 
Afin de trouver des solutions concrètes, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 
liés à la vaccination, et de respecter la répartition annoncée en mars 2025 (Etat 40 %, filière 
canard 60 %), le CIFOG et le CICAR ont formulé de nombreuses propositions. Parmi celles-ci 
figurent : 

- La ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴǎΣ 
- La prise en charge de la première dose, 
- [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴǎΣ 
- Ou encore des soutiens financiers ciblés pour les producteurs. 

Toutefois, toutes ces pistes ont été écartées par les pouvoirs publics.  
À ce jour, la seule garantie obtenue oralement consiste en la confirmation du maintien du 
ratio de financement 4л ҈ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ 60 % pour la filière. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘΩƛŎƛ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀōƭŜΦ  
Face à ce blocage, la CFA a diffusé un communiqué de presse le 10 septembre 2025 afin 
ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳŜ ŦŜǊŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
meilleurs délais. 
(voir page 52) 
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Une mobilisation pour obtenir les soutiens nécessaires aux éleveurs 
 
La CFA ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
éleveurs : ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
d'indemnisation du FMSE. 
aŀƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ƳşƳŜ 
dynamique constructive avec les groupes de travail DGPE Amont. Les demandes ont pourtant 
été formulées. 
 
Dispositif IAHP 2023-2024 Amont 
 
Un groupe de travail devait être organisé fin avril 2024, mais il ƴΩŀ pas eu lieu malgré nos 
demandes. 
 
[Ŝ му Ƨǳƛƴ нлнпΣ ƭŜ a!{! ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ afin de soutenir économiquement les 
ŞƭŜǾŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ŀǳȄ мл ŦƻȅŜǊǎ ŘΩL!It ŘŞǘŜŎǘŞǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƛȊƻƻǘƛŜ нлно-2024 : 
- ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŘƛǘŜ LмύΣ 
- les pertes de non-production seront indemnisées au même taux que celui de la crise 2022-
2023, soit 90 %. 
 
En réaction, la CFA avait adressé le 29 août 2024 un courrier à Marc FESNEAU, ministre de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ L!It ŞǇƛǎƻŘŜ нлно-
2024. Il avait également été envoyé à Maud FAIPOUX, directrice générale de la DGAL, et à 
Philippe DUCLAUD, directeur général de la DGPE. 
 
¶ /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /C! Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп Ł !ƴƴƛŜ D9b9±!w5Σ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, Maud FAIPOUX, directrice générale de 
la DGAL, Michel STOUMBOFF, Conseiller agriculture et alimentation du Premier 
ministre, Philippe DUCLAUD, Directeur général de la DGPE : 

- Regret de la non-ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ м Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 
- EƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нлнп-2025 inacceptable. Besoin 
de visibilité des éleveurs sur leur production et ŘΩassurance de financement de la vaccination. 
- Nécessité de diminuer le montant global de la vaccination : optimisation des coûts, 
allègement de la surveillance, révision des règles de mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet, allègement de la supervision de la vaccination. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ нлноκнлнпΦ 
- Reconduction au plus vite du dispositif pƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ŀǇǇŀǊǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ нлнп 
 
¶ Communiqué de presse de la CFA du 16 décembre 2024 : 

- Salue la ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł la demande. 
- 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп du solde des indemnisations 
ŘŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ нлноκнлн4. 
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De nombreux échanges avec la DGPE ont eu lieu durant plusieurs mois afin de pousser 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƻƭŘŜ !Ƴƻƴǘ нлно-2024. La CFA a interpelé la ministre de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ !ƴƴƛŜ DENEVARD, au mois de janvier pour alerter de la situation dramatique du 
retard des paiements et demander un déblocage urgent. Le calendrier a régulièrement été 
décalé (début novembre, début décembre, mi-décembre, début janvier, fin janvieǊΧ). 
Face à cette situation inacceptable, la CFA a réagi vivement. 
 
¶ Courriel CFA du 7 février 2025 à Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales 

-Santé et Bien-être animal : 
 
Bonjour Madame Medjo Byabot, 
  
ÂŸƨƖШĬŸŰŰĲƖШƚƨŔƣĲШěШŰŸƣƖĲШĦŸŰƻĲƖƚċƣŔŸŰШƣĳũĳƓőŸŰŔƕƨĲШĬĲШĦĲШŢŸƨƖЯШŢĲШƻŸƨƚШĦŸŰŉŔƖůĲШŰŸƣƖĲШĬĲůċŰĬĲШĬќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШƕƨċŰƣШ
au déploiement du dispositif IAHP solde amont 2023-2024. 
  
La DGPE nous avait informés le 24 janvier 2025 que le calendrier de déploiement du dispositif IAHP amont 2023-2024 
avait été décalé en l'absence d'adoption de la loi de finance pour 2025. 

Cette situation entrainait une période de services votés qui contraint fortement le budget et les modalités 
ĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬĲШũќFƣċƣШĲƣШĬĲШƚĲƚШŸƓĳƖċƣĲƨƖƚЮ 

ŔŰƚŔЯШƚċƨŉШěШŸĤƣĲŰŔƖШƨŰĲШĬĳƖŸŊċƣŔŸŰШċƨƓƖĿƚШĬƨШůŔŰŔƚƣĿƖĲШĬĲШũќFĦŸŰŸůŔĲЯШŔũШŰќĳƣċŔƣШƓċƚШƓŸƚƚŔĤũĲШĬĲШĬĳƓũŸǃĲƖШĬĲШ
nouvelle intervention (y compris dispositif de crise), ce qui reportait probablement à mars après l'adoption de la loi de 
finance, le déploiement du dispositif IAHP amont 2023-2024.  
  
 ŸƨƚШċƻŸŰƚШĬŔƚĦƨƣĳШĬĲШĦĲШƓŸŔŰƣШĲƣШĬĲШũќƨƖŊĲŰĦĲШĬƨШƻĲƖƚĲůĲŰƣШĬƨШƚŸũĬĲШĬĲƚШŔŰĬĲůŰŔƚċƣŔŸŰШċƻĲĦШ~ċĬċůĲШũċШ~ŔŰŔƚƣƖĲШ
Annie Genevard, en présence de Maud Faipoux, lors des Assises du sanitaire le 30 janvier, afin que le ministère de 
ũќ ŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШŉċƚƚĲШƨŰĲШĬĲůċŰĬĲШĬĲШĬĳƖŸŊċƣŔŸŰШċƨƓƖĿƚШĬƨШůŔŰŔƚƣĿƖĲШĬĲШũќEĦŸŰŸůŔĲЮШ~ċĬċůĲШũċШůŔŰŔƚƣƖĲШċШŔŰĬŔƕƨĳШƕƨĲШ
le cabinet allait traiter le problème. 
  
xĲШƻŸƣĲШĬƨШĤƨĬŊĲƣШĬĲШũќEƣċƣШċƨƖċШƓƖŸĤċĤũĲůĲŰƣШĲŰƣƖċŔŰĳШƨŰĲШĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲШũċШƚŔƣƨċƣŔŸŰЮ 

  
Je reviens vers vous pour connaitre les modalités et le calendrier prévus concernant le déploiement du dispositif 
IAHP solde amont 2023-2024.  
La situation est critique pour la trésorerie des éleveurs concernés qui pour certains attendent le versement du solde 
ĬĲƚШŔŰĬĲůŰŔƣĳƚШĬĲƓƨŔƚШƓũƨƚШĬќƨŰШċŰЮ 

  
Je vous remercie par avance de votre retour. 

sĲШƖĲƚƣĲШěШƻŸƣƖĲШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰШƓŸƨƖШƣŸƨƣШĦŸůƓũĳůĲŰƣШĬќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰЮ 

  
Cordialement. 
 
 ċƣőċũŔĲШ[EÖ]E É 
?ŔƖĲĦƣƖŔĦĲ 
 

 
ΤШƖƨĲШĬƨШ[ċƨĤŸƨƖŊШÂŸŔƚƚŸŰŰŔĿƖĲ 
ΤΡΜΜΦШÂ ÅfÉ 
~ċŔũШаШŰŉĲƨŊĲċƚѻċƻŔĦƨũƣĲƨƖƚрŉƖċŰĦĲЮŉƖ 
ƓŸƖƣЮШаШΜΣШΥΞШΜΜШΟΣШΡΝ 

 
Dispositif IAHP 2023-2024 Amont et ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǆǳŦ нлнн-2023 
 
Un échange téléphonique a eu lieu afin de marquer notre demande quant au déploiement 
urgent du dispositif IAHP solde amont 2023-2024, mais également du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǆǳŦ нлнн-
2023, compte tenu des délais inacceptables et de la situation critique de la trésorerie des 
éleveurs concernés.  
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¶ Courriel de réponse de Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales -Santé 
et Bien-être animal, du 14 février 2025 : 

 
 
Bonjour 
  
Vous trouverez ci-dessous des éléments de réponse à vos interrogations : 

  
Concernant le calendrier de déploiement de l'indemnisation des pertes liées à l'IAHP, deux dispositifs suivants 
avaient été arbitrés mais le lancement et la finalisation avaient été interrompus par la situation budgétaire actuelle et 
par la priorisation sur le chantier FCO : 
  
-    dispositif amont 2023-2024 (concertation finalisée et dispositif quasi prêt à lancer) : couvre les mises en place de 
zones réglementaires du 1er août 2023 au 31 juillet 2024. Il est à destination des éleveurs en volailles de chair, 
ĬќƒƨŉƚШĲƣШĬĲШĦĲŰƣƖĲƚШĬќĲŰŊƖċŔƚƚĲůĲŰƣШƕƨŔШŸŰƣШĦŸŰŰƨШĬĲƚШƻŔĬĲƚШũŸŰŊƚШыΝΡΜШŢŸƨƖƚШůċǂŔůƨůьШũŸƖƚШĬĲШũċШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬĲШ
ƖĲƚƣƖŔĦƣŔŸŰƚШƚċŰŔƣċŔƖĲƚЮШxĲШƣċƨǂШĬќŔŰĬĲůŰŔƚċƣŔŸŰШĲƚƣШĬĲШΦΜӖШĲƣШũќŔŰĬĲůŰŔƚċƣŔŸŰШĲƚƣШĦċũĦƨũĳĲШĲŰШƓƖĲŰċŰƣШĲŰШĦŸůƓƣĲШƨŰĲШ
marge brute journalière de référence afin dĲШƚĲШƖċƓƓƖŸĦőĲƖШċƨШƓũƨƚШƓƖĿƚШĬĲШũċШƓĲƖƣĲШĬĲШƖĲŰƣċĤŔũŔƣĳШĬĲШũќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰЮШ 

  
-    ĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉШƒƨŉШΞΜΞΞ-2023 (concertation lancée mi-novembre et travail à relancer): ce dispositif couvre deux volets. 
ÑŸƨƣШĬќċĤŸƖĬЯШŔũШĦŸƨƻƖĲШũĲƚШƓĲƖƣĲƚШĬƨĲƚШċƨǂШƖĲƚƣƖŔĦƣŔŸŰƚШĬĲШĬĳƓũċĦĲůĲŰƣШƓŸƨƖШũĲƚШƒƨŉƚШĬĲШĦŸŰƚŸůůċƣŔŸŰЮШ
xќŔŰĬĲůŰŔƚċƣŔŸŰШƚĲШŉċŔƣШěШőċƨƣĲƨƖШĬĲШΦΜӖШĬĲƚШƓĲƖƣĲƚШĬƨĲƚШěШũċШůŸŔŰĬƖĲШƻċũŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƒƨŉƚЮШxĲШΞĲШƻŸũĲƣШƻŔƚĲШěШ
ŔŰĬĲůŰŔƚĲƖШƨŰĲШƚƓĳĦŔŉŔĦŔƣĳШĬĲШũċШŉŔũŔĿƖĲШƒƨŉШаШũĲƚШƓĲƖƣĲƚШĬƨĲƚШċƨǂШĬŔŉŉŔĦƨũƣĳƚШĬќċƓƓƖŸƻŔƚŔŸŰŰĲůĲŰƣШыũĲƚШƻŔĬĲƚШũŸŰŊƚШ
supérieurs à 150 jours). Cette indemnisation viendra compléter le dispositif amont 2022-2023 et couvrira 50 % de la 
perte de marge brute journalière de référence.  

 

En conséquence, les éleveurs concernés recevront très prochainement un courrier leur indiquant toutes les 
modalités et démarches à suivre. 
 

En espérant que ces informations sont claires. 
 

Bien cordialement 
 
Corettie MEDJO BYABOT 
Cabinet de la Ministre / Private office of the Minister 
Conseillères Filières Animales - Santé et Bien-être animal/ Animal sectors Advisor - Health and Animal Welfare 

 
78, rue de Varenne 75007 PARIS 
Tel : +33 1 49 55 54 34 /06 69 98 94 53 
www.agriculture.gouv.fr 
  

 
aLbL{¢9w9 59 [Ω!DwL/¦[¢¦w9 
ET DE LA SOUVERAINETE  
ALIMENTAIRE 

 

 
¶ Echange téléphonique avec Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales -

Santé et Bien-être animal, le 17 février 2025 : 
5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜΦ 
 
Sans nouvelles au 5 mars 2025, la CFA a recontacté plusieurs fois la DGPE, mais aucune 
réponse, ni rappel, ni message. 
Face à cette situation inacceptable, la CFA a adressé un message à la DGAL, à la DGPE et au 
MASA. 
 
  

https://www.agriculture.gouv.fr/
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¶ Courriel du 11 mars 2025 à Maud FAIPOUX, Directrice générale de la DGAL, Emilie 
CAVAILLES, Chef bureau viandes et productions animales spécialisées (DGPE), Corettie 
MEDJOT-BYABOT, Conseillères Filières Animales - Santé et Bien-être animal (MASA), 
Martin GUTTON, Directeur général de FranceAgriMer : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réponses du MASA et de la DGPE ont été immédiates, avec des appels téléphoniques et 
courriels : 
- Engagement à ouvrir le guichet Solde Amont 2023-2024 avant la fin du mois. Nous serons 
ǊŜŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘΦ 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ sǳŦǎ нлнн-2023, nous recevrons rapidement une date de 
concertation et l'objectif est une ouverture du PAD plutôt fin avril/début mai. 
- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǇƻǊǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
 
¶ Courriel de réponse de Corettie MEDJO BYABOT du 11 mars 2025 : 
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¶ Courriel de réponse de Nicolas CHEREL, sous-directeur DGPE du 11 mars 2025 : 
 

 
Ouverture des dispositifs Solde Amont 2023-2024 et sǳŦǎ нлнн-2023 
 
Dispositifs Solde Amont 2023-2024 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜ нлно-2024 
a été publiée le 20 mars 2025. 
[Ŝ ƎǳƛŎƘŜǘ ŀ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ нп ƳŀǊǎ ŀǳ р Ƴŀƛ нлнр ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
éleveurs de volailles (palmipèdes, gallinacées et colombinés) situés dans des zones 
réglementées (zones de protection, zones de surveillance) mises en place pour lutter contre 
ƭΩŞǇƛȊƻƻǘƛŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ нлно-2024 et ayant subi des pertes économiques. 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻǘƛŦƛŞ ƭŜǳǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
en oubliant de le valider. Ces dossiers se sont donc retrouvés inexistants et les éleveurs ne 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭΩŀƛŘŜΦ 
Malgré la remontée du problème et la demande de « rattrapage » auprès de FranceAgriMer 
et de la DGPE afin de solliciter une procédure exceptionnelle pour ces cas particuliers, le retour 
le 28 mai 2025 a malheureusement été négatif. 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛaŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ 
pas accepter les dossiers déposés hors délais, et aucune dérogation n'a été acceptée. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
fixées dans la décision de FranceAgriMer. 
 
Dispositif sǳŦǎ 2022-2023 
 
[Ωadjointe à la cheffe du Bureau des viandes des productions animales spécialisées a contacté 
la CFA le 29 avril 2025 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ L!It ǆǳŦǎ pour ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
permettant de vérifier le texte en amont de sa parution et nous informer ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
dispositif le 12 mai 2025. La réunion a eu lieu le 5 mai et la CFA a apporté des compléments 
au texte afin dΩen préciser les modalités. 
 
Lŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
élevages de poules pondeuses ayant subi des pertes économiques du fait des restrictions 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ pathogène 2022-
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2023 a été publiée le 12 mai 2025. 
Le guichet a ouvert du 13 mai au 27 juin 2025 ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
éleveurs de poules pondeuses situés dans des zones réglementées (zones de protection, zones 
ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǇƛȊƻƻǘƛŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ нлнн-2023 et 
ayant subi des pertes économiques. 
 
Bilan des dispositifs Solde Amont 2023-нлнп Ŝǘ sǳŦǎ нлнн-2023 
 
Le bilan des dispositifs Amont est le suivant à début octobre 2025 : 
 

Dispositifs Descriptif Echéance à date 

IAHP Amont 23-24 
млaϵ 

* tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ 
hautement pathogène 2023-2024 pour les éleveurs 
de volailles (palmipèdes, gallinacées et colombinés) 
situés au sein des zones réglementées insaturées à 
compter du 1er août 2023 et incluant des interdictions 
de mise en place et de mouvements. 
ϝ {Ŝǳƛƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ : 1.000 ϵ 

* Fermé 
ϝ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : du 24 mars au 5 mai 
2025 
ϝ мсл ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ нΦмфмΦфмл ϵ 
* мрф ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŀȅŞǎ ǇƻǳǊ нΦмпрΦтлн ϵ ǇŀȅŞǎ ƻǳ 
en paiement 
* Reste un dossier litigieux en instruction 

L!It sǳŦǎ нн-23 
мΣо aϵ 

ϝ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
économiques liées à la moindre valorisation ou à la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ 
pondeuses du fait des restrictions mises en place dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ 
hautement pathogène 2022-2023 
ϝ {Ŝǳƛƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Υ рлл ϵ 

* Fermé 
ϝ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ Řǳ мо Ƴŀƛ ŀǳ нт Ƨǳƛƴ 
2025 
* 19 dossiers déposés pour умсΦмнф ϵ 
demandés 
* 13 dossiers payés ou en paiement pour 
сспΦфнмϵ  
* 5 dossiers rejetés, 1 non instruit, 0 instruction 
en cours 

 
Dispositifs 2023-2024 
 
La CFA a régulièrement porté la demande au ministère et à la DGPE de travailler sur les 
indemnisations IAHP Amont 2024-2025. 
 
Au mois de novembre 2024, la CFA a adressé un courrier à la ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, à la directrice générale de la DGAL, au Conseiller 
agriculture et alimentation du Premier ministre et au Directeur général de la DGPE. 
Elle demandait la reconduction au plus vite du dispositif ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ pour éleveurs 
impactés par ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ŀǇǇŀǊǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ нлнп 
 
[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous de la CFA au cabinet du ministère au mois de mai 2025, il a été demandé 
Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ !Ƴƻƴǘ όŀǾŜŎ ǆǳŦǎ Ŝǘ 
reproducteurs) sur la base du dispositif 2023-2024, et de relancer un groupe de travail avec 
les professionnels. Le MASA a indiqué que la réflexion était en coursΣ ǉǳΩƛl y aurait bien une 
indemnisation mais la forme restait Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ [ΩƛŘŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ 
ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ƭƻƴƎǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏŀǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ, et le MASA 
reviendrait ǾŜǊǎ ƴƻǳǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 
 
! ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ ƭŀ /C! ŀ ǊŞŀƎƛ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ 
de presse, demandant la reconduction très rapidement du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƳƻƴǘ 
2023-2024 pour la saison 2024-нлнр ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ dû aux 16 
ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊǳǎ ŜƴǘǊŜ ŀƻǶǘ нлнп Ŝǘ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр.  
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¶ Communiqué de presse de la CFA du 10 septembre 2024 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



53 
 

La mobilisation de la section avicole du FMSE 

 
La CFA se mobilise au niveau de la section aviculture-cuniculture du FMSE (Fonds national 
agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental) afin notamment de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ IAHP. 
Il est important de rappeler que le FMSE fonctionne avec des fonds professionnels limités et 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘǊŝǎ 
ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ par le FMSE. 
Il faut également avoir conscience que les délais du FMSE sont longs. Les indemnisations 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊƛǎŜΦ 
 
Bilan des programmes FMSE 
 
¶ IAHP 2023 (fonds propres) 

Le programme est financé à 60 % par la section Aviculture-Cuniculture, et 40 % par la section 
Commune du FMSE.  
Zone géographique : France Métropolitaine. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 3 cas uniquement : 
- Nouvel installé ayant subi un report de démarrage de production entre le 1er janvier et le 31 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ; 
- tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀƭƳƛǇŝŘŜǎ ƎǊŀǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭ 
ŘΨŀƴƛƳŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer janvier 2023 et le 30 avril 2023 ; 
- tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŦŜǎǘƛǾŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘŜ 
chapons, mini-chapons, pintades chaponnées, pintades, poulardes, dindes entre le 1er janvier 
2023 et le 31 décembre 2023. 
[ŀ ǇŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜǎ 
ŀƴƛƳŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
Le budget est de нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵΦ 
Taux ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ нлннΦ 
Le programme est fermé et en cours de contrôles. 
96 dossiers ont été déposés dont : 
- 3 rejetés car déposés par erreur ou non finalisés malgré les relances. 
- 6 rejetés car ne présentent pas de baisse de marge brute en 2023 comparativement aux 
années de référence. 
- 7 rejetés car double financement avec FAM ou non concerné par les 3 cas ciblés. 
78 dossiers ont été payés pour мΦнноΦмсмΣол ϵΦ 
 
¶ IAHP 2022 (fonds propres : zones indemnes, JA et autres cas particuliers exclus 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘύ Ca{9κ/LChD 

.ǳŘƎŜǘ оΦрллΦллл ϵΣ Ǉƭǳǎ нΦлллΦллл ϵ ŘŜ ǎǳǊŎƻǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ ǇŀƭƳƛǇŝŘŜǎ ƎǊŀǎ ŀȅŀƴǘ 
cotisé au fonds CIFOG. 
tŜǊǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ҈ Υ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈Φ 
Pertes au-delà de 30 % : indemnisation de 60 %. 
Bonus 30 % du CIFOG pour les producteurs de la filière foie gras. 
Plateforme de télédéclaration ouverte du 25 août au 15 octobre 2023. 
381 dossiers reçus au total (estimation initiale 200) dont : 
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- 24 déposés en erreur ou non finalisés malgré les relances, 
- он ǊŜƧŜǘŞǎ ŎŀǊ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 
- 323 ont reçu acompte + solde (+tardif), 
- 2 en attente de remboursement FAM avant paiement. 
Montant total : 
- Ca{9 Ґ р мрн лпрΣсу ϵ όōǳŘƎŜǘ оΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎύ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ стΦф %. 
- /LChD Ґ н мпп умпΣуп ϵ όōǳŘƎŜǘ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎύ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ фоΣн %. 
м ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜ C!a ŀ ǊŜœǳ ƭŀ ǇŀǊǘ Ca{9Φ [ŀ ǇŀǊǘ /LChD ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ 
quand il aura remboursé le solde FAM. 
 
¶ IAHP 2022 (euthanasie poulettes) 

н ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀȅŞǎ ǇƻǳǊ мфм нууΣоо ϵΦ 
Programme clos. 
 
¶ IAHP 2021 Υ tŜǊǘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ ŘŞǘǊǳƛǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎ 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

Budget Υ пллΦллл ϵΦ 
Rejet du programme par le ministère. 
 
¶ IAHP 2021 (2 euthanasies dans le Nord ς poulet lourd et gibier) 

2 dossiers intégralement indemnisés pour un total de нсу усфΣлм ϵΦ 
Programme clos. 
 
¶ IAHP 2021 (fonds propres) : Zones indemnes, JA et autres cas particuliers hors dispositif 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘύ 

41 dossiers reçus dont :  
24 dossiers payés = 775 пнмΣоо ϵ ǾŜǊǎŞǎΦ 
м Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ C!a Ґ о фнпΣрм ϵΦ 
16 rejetés car reçu une aide FAM, ou ayant finalement retiré la demande car pas de pertes. 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ζ partielle » par FAM). 
 
Cotisations FMSE 
 
[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǾƛŎƻƭŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
entraîne des dépenses importantes pour la section Aviculture-Cuniculture du FMSE qui a 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ par les dispositifs 
ŘΩŀƛŘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘΦ 
{ƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǎŜ 
des ressources financières suffisantes. 
 
Afin d'apporter de la trésorerie à la section aviculture-cuniculture du FMSE, le montant de la 
cotisation a été doublé ŘŞōǳǘ нлноΦ /ŜǘǘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пу ϵκŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘκŀƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
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© CIFOG 

La mobilisation du fond interprofessionnel du CIFOG 

 
Le CIFOG a construit un pǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ de 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ pour les pertes de marge brute subies par les producteurs en circuit court sur 
ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ 
aviaire en 2022. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 
- Etre exploitant agricole ; 
- A jour des cotisations CIFOG, ATM, fonds sanitaire et des déclarations BDAVICOLE (CIFOG) ; 
- tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀƛŘŜ C!a όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǾŀƭύ ; 
- ¢ŀǳȄ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀƭƳƛǇŝŘŜǎ Υ рл ҈ ŘŜ ƭŀ a. ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
- Taux de perte de MB aval > 30 %. 
tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Υ Řǳ лмκлмκнлнн ŀǳ омκмнκнлнн ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
Ŝƴ ½w ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ нлнн-2023 (si elle survient avant). 
Zone géographique concernée : communes en ZI pendant la crise 2021-2022, selon liste des 
communes en ZR fournie par FranceAgriMer. 
9ƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Υ рллΦллл ϵΦ 
Le programme ZI-CC 2022 (Zones indemnes circuit court 2022) a ouvert le 15 octobre 2024 et 
les dossiers étaient à déposer au CIFOG au plus tard le 15 novembre 2024. 
Le CIFOG a reçu 21 dossiers. 
7 dossiers ont été validés. 
Le mƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǾŜǊǎŞ est de 178.587 ϵ. 
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© ANVOL 

BOTULISME 
 
Le contexte : 
 
Des cas de botulisme sont apparus en 2023 et 2024, principalement en élevages de dindes. 
Même si cette maladie a concerné très peu de cas, les effets sont dévastateurs. La mortalité 
ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ млл %, entraîne des pertes considérables pour les 
éleveurs touchés. 
 
La CFA mobilisée au niveau du FMSE 

 
9ƴ нлнпΣ ƭŀ /C! ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ !ǾƛŎǳƭǘǳǊŜ-Cuniculture du FMSE 
ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Sur le plan réglementaire, le botulisme figure 
ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 
de mettre en place des programmes financés exclusivement sur fonds propres. 
[ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t{L/ 
όtǊƻƎǊŀƳƳŜǎ {ŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 
 
¶ Botulisme aviaire 2023 

Le CƻƴǎŜƛƭ ŘΩAdministration du FMSE et la section spécialisée Aviculture-Cuniculture ont 
ƻǳǾŜǊǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ŀǳ ōƻǘǳƭƛǎƳŜ Ŝƴ 
2023-2024. Il est financé à 60 % par la section Aviculture-Cuniculture et 40 % par la section 
Commune du FMSE. 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : Elevages de volailles et gibiers à plumes ayant subi des pertes 
ŀƴƛƳŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Řǳ ōƻǘǳƭƛǎƳŜ όǎǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύΦ 
Les pertes prises en charge sont la mortalité, sur la base de la valeur marchande objective 
(VMO) des animaux morts ou euthanasiés pour des raisons de bien-être animal entre le 1er 
août 2023 et le 31 juillet 2024. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ рл %. 
[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ Ca{9 ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ 
2024. 
п ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŎŜǎ п ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀȅŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мрсΦотпΣмо ϵΦ 
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VHD 
 
Le contexte : 
 
Depuis sa première apparition en France en 1989, la Maladie Hémorragique Virale du lapin 
(VHD) continue de constituer une menace sanitaire pour la filière cunicole. En raison de son 
ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ όƧǳǎǉǳΩŁ фл ҈ύΣ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ pour 
les éleveurs. 
En 2010, un nouveau variant génétique et antigénique a été identifié, modifiant alors 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΦ [Ŝ wI5±н ŀŦŦŜŎǘŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ƭŀǇŜǊŜŀǳȄΣ 
mais également des populations de lapins qui étaient pourtant vaccinés contre le virus RHDV. 
En 2016, malgré des mesures de biosécurité et de vaccination renforcées, la diffusion du virus 
a connu une forte accélération. La filière a alors été contrainte de réagir afin de mieux 
maîtriser cette nouvelle épizootie dans les élevages. 
 
Dès 2017, la filière cunicole ǎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ construire et mettre en place un plan de lutte 
contre la VHD. [ŀ /C!Σ Ǿƛŀ ƭŀ CŜƴŀƭŀǇΣ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩŀƎƛǊ avec le CLIPP dans ce cadre. !ǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 
de partenaires impliqués (OP, vétérinaires, ITAVI, Anses), de nombreuses actions ont été 
conduites : 
ω Depuis le mois de mai 2018, reconnaissance de la maladie en catégorie 2, ce qui a permis à 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩindemnisation via le Fonds National Agricole de 
Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental (FMSE). {ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /C! Ŝǘ ŘŜ 
la Fenalap, ce premier programme FMSE destiné à la filière cunicole a par la suite été reconduit 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнпΦ 
ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǾŜŎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ des cas de VHD. 
ω wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ les élevages (modules de formations, audits...) 
/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ, associé à la vaccination, a 
ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 
 
Les actions de la CFA : 
 
La CFA, via la Fenalap, a continué ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ plan de lutte contre la VHD. 
 
Étude SURVRECI : « Comprendre les récidives de VHD dans les élevages cunicoles français » 
 
[ΩŞǘǳŘŜ SURVRECI a été financée dans le cadre de ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł tǊƻƧŜǘǎ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛaŜǊ 
« Expérimentation, méthode et outils ». Le CLIPP avait déposé le projet. [ΩŞǘǳŘŜ a été réalisée 
en partenariat ŀǾŜŎ ƭΩ!b{9{ Ŝǘ ƭΩL¢!±LΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ débutés en septembre 2021, ont pris fin en 
septembre 2024. Ils découlaient du constat que les élevages déclarant des cas de VHD et ayant 
déjà un passif de VHD (récidive directe ou historique depuis 2013) étaient de plus en plus 
nombreux. Une analyse rétrospective a donc été réalisée sur des données de cas reportés 
entre mi 2019 et fin 2023 pour analyser les liens possibles entre ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ 
leur structuration, ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǘƻǳŎƘŞǎΦ Une étude épidémiologique des 
récidives a également été réalisée ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ vaccinales et une étude 
phylogénétique des virus RHDV2 en France. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛǊǳǎ ƛǎƻƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŎƛŘƛǾŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǾƛǊǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
LŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
biosécurité qui restent les principales protections en élevage.  
Il ne faut rien oublier lors de la décontamination, toutes les surfaces doivent être nettoyées 
et désinfectées.  
Iƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Enfin, il est nécessaire de vacciner efficacement. La qualité de la vaccination du pré-cheptel 
est à prioriser. Uƴ ōƛƭŀƴ ǎŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ la qualité de la vaccination. 
 
Projet EVALAP : « Charte interprofessionnelle de bonnes pratiques en élevage cunicole » 
 
Le projet EVALAP avait été déposé par lΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ /[Ltt Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнл Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł tǊƻƧŜǘǎ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛaŜǊ ζ Structuration des filières ». 
Dès juin 2021, la Fenalap a participé activement aux mises à jour des chartes sanitaires et de 
Bien-9ǘǊŜ !ƴƛƳŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ 9±!Φ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŝǎǘ ǊŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. 
LŜǎ ht ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩL¢!±LΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΦ 
Entre septembre 2022 et fin septembre 2025, 452 audits ont été réalisés. 338 élevages ont 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǳŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎont très 
encourageants, puisque sur les audits remontés dans la base de données, 92 % ont été évalués 
conforme aux chartes de bonnes pratiques. 
 
Après le déploiement de la formation en élevage, il avait été décidé de développer un module 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞ [ŀǇƛƴ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ 9±!Φ /ŜŎƛ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ : de progrès 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
[Ωƻǳǘƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
dans le cadre de la Charte interprofessionnelle de bonnes pratiques en élevage cunicole. 
 
[Ωƻbjectif de la filière est de млл ҈ ŘΩŀǳŘƛǘǎ 9±![!t ŀǾŜŎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ trois ans. 
 
La CFA mobilisée au niveau du FMSE 

 
La CFA, avec la Fenalap, ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ section aviculture-cuniculture du Fonds national 
agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental (FMSE) afin de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ±I5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ 
la maladie. Initié en 2018, ce programme a été reconduit chaque année depuis grâce à la 
mobilisation de la CFA et de la Fenalap. 
Il apporte un soutien important aux éleveurs avec la prise en charge de 85 % des coûts liés aux 
mesures de lutte contre les maladies animales sur la base du coût d'achat du petit matériel, 
du coût d'achat et d'application des produits, du coût d'administration des traitements et du 
ŎƻǶǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ travaux nécessaires : ŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 
ŘŜǳȄ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀǇƛƴǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƻȅŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 
aŀƛǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Řǳ Ca{9 ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 
après les foyers.  
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Les indemnisations du FMSE pour la VHD 

Après les six programmes FMSE « VHD » 2018, 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023, le 
programme 2024 a été voté en section aviculture-cuniculture en octobre 2024 puis au 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ca{9 ŘŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 2024. Il a été validé par le ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ en mai 2025. 

Le programme VHD 2025 a été élaboré et voté par la section Aviculture-Cuniculture du 
FMSE. Le budget alloué est de оллΦлллϵ Řƻƴǘ соΦлллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ !ǾƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Cuniculture, pour 40 bénéficiaires estimés. Le programme sera soumis au vote lors du 
prochain /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ca{9 le 28 octobre 2025, puis au ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ pour validation. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2024 (période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024) 
Le montant alloué est de 300Φллл ϵ pour un nombre de bénéficiaires estimé à 40. Le 

programme a été validé par le ministère. Le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 11 
dossiers ont été déposés à fin septembre 2025. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2023 (période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023) 
LŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƭƭƻǳŞ Ŝǎǘ ŘŜ тсрΦллл ϵ pour un nombre de bénéficiaires estimé à 100. Le 
programme a été ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнп. Il est fermé et en cours de contrôles. 54 
dossiers ont été déposés. A fin septembre, 33 dossiers ont été payés pour 261.нрфΣсп ϵ. Le 
reste des dossiers est en attente de retours de compléments des groupements et/ou 
éleveurs. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2022 (période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) 
77 dossiers ont été déposés, 2 ont été rejetés car déposés par erreur, donc 75 dossiers ont 
été payés pour 489.рпнΣлт ϵ, soit с рнтΣно ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2021 (période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) 
Depuis cette année, ce sont les groupements qui instruisent les dossiers de leurs adhérents 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Řǳ Ca{9Σ ŀǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ мрл ϵΦ 62 dossiers ont été déposés, 
et 62 dossiers ont été payés pour ррпΦтфлΣор ϵ, soit 8.фпуΣно ϵ en moyenne. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2020 (période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020) 
74 ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǊŜœǳǎΣ м ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƧŜǘŞ ǉǳƛ ƴΩŀ ǾŀŎŎƛƴŞ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻǘ ǎŀƴǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜΦ 73 
élevages ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ рΦпулΣу ϵ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
programme. Le FMSE a donc versé пллΦлфсΣуо ϵ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ minimum de 
рфп ϵ et un maximum de 29.нмс ϵ par élevage, soit 5.пулΣту ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2019 (période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019), 
130 élevages ont été indemnisés pour un montant moyen de пΦупуΣн ϵ sur la durée du 
programme. Le FMSE a donc versé солΦнснΣфп ϵ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ minimum de 
335ϵ et un maximum de 24.670 ϵ ǇŀǊ ŞƭŜǾŀƎŜ, soit 4.упуΣму ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2018 (période du 31 mai 2018 au 31 décembre 2018), 
90 élevages ont été indemnisés par le Fonds FMSE pour un montant moyen de оΦулфΣол ϵ 
sur la durée du programme. Le programme FMSE « VHD » 2018 a donc versé 342.836,92 ϵ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рпп ϵ et un maximum de 15.лно ϵ ǇŀǊ ŞƭŜǾŀƎŜ. 



60 
 

 
 
Les mesures de biosécurité renforcées en élevage 
 
[ŀ /C! ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ CŜƴŀƭŀǇ Ŝǘ ŀǳ /[Ltt ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ 
de formation biosécurité en élevage cunicole avec une prise en charge par VIVEA (fonds 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ ¦ƴ ƪƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛƻǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀvec la SNGTV est 
disponible pour les techniciens et vétérinaires qui proposent ensuite des modules de 
formation aux éleveurs. 
 
 
Un outil essentiel, la base de données VHD 
 
5ŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘŜ ±I5 ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΣ 
Ǉǳƛǎ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Tout membre de la filière informe des cas qui sont ensuite enregistrés ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
données. Cette dernière comprend les données des élevages touchés (raison sociale, 
identifiant, adresse), les dates de confirmation et de sortie du cas, ainsi que sa catégorisation 
όŦƻȅŜǊΣ ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘΣ ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǊŞŎƛŘƛǾŜΣ ƻǳ Ŏŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ 
amateur). Après enregistrement du cas, le CLIPP ƭŜ ǊŜƭŀƛŜ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
±I5Φ [Ŝ Ƴŀƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛǊǳǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƴƻƴȅƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǘƻǳŎƘŞΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
alimente des histogrammes dynamiques permettant de mieux appréhender par des données 
chiffrées la répartition géographique et temporelle des cas de VHD. 

© Rodolphe Marics 
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ±I5 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ 
diminuer, avec 57 cas en 2023, 22 cas en 2024 (contre 160 cas en 2019). {ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн5, 14 
nouvelles déclarations ont été enregistrées à début octobre. 
 

Enquête Fenalap 
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Perspectives : 
 
Les dossiers sanitaires occupent toujours une place prépondérante dans les filières. 
QǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ƘŞƳƻǊǊŀƎƛǉǳŜ ǾƛǊŀƭŜ Řǳ ƭŀǇƛƴΣ sƛ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
stricte des mesures de biosécurité alliée à un protocole de vaccination suivi, a montré son 
efficacité, le coût engendré pour les filières est important. La CFA veille à la prise en compte 
suffisante des pertes subies et des ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŀƴǘ 
continuellement auprès des pouvoirs publics que la CFA et les interprofessions arrivent à 
obtenir des résultats. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ ŀǾƛŀƛǊŜΣ nous pouvons regretter la baisse très importante, malgré nos 
demandes, du ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ pour la campagne 2025-2026 qui passe à 40 % contre 70 % 
pour la campagne précédente. Mais plus grave encore, notre inquiétude est grande face au 
ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ dans le respect du ration 40 % / 60 % 
prévu. Cette ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, Ǉǳƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
répartition des charges Etat / filières en fonction des économies réalisées, envoient un très 
mauvais signal. La vaccination, alliée aux mesures de biosécurité, a fait ses preuves. Mais la 
continuité de la vaccination et son efficacité ne passeront que par son acceptabilité 
économique.  
[ŀ /C! Ǿŀ ǊŜǎǘŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎΣ 
Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 9uropéen, attendue pour 
janvier 2026. 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
sanitaire. Mais la CFA et les interprofessions continueront leurs travaux et actions afin 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
La CFA va poursuivre sa mobilisation au niveau de la section aviculture-cuniculture du FMSE 
(Fonds national agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental) afin de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ et soutenir aux maximum les éleveurs 
impactés. 
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Thématique N°4 : Environnement 

 
Contexte : 
 
[ŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǎŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ŎŜǘ 
arsenal de réglementations peut imposer aux producteurs une pression croissante, avec 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ /C! ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ 
dans la compréhension et la mise en application de ces problématiques afin que les intérêts 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŦŜƴŘǳǎ ǎǳr le plan législatif. 
 
[ŀ /C! ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ L95Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
pour les filières avicoles sont majeurs. Cette révision prévoit une extension du champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭigations en matière 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ 
évolutions pourraient avoir un impact direct sur la compétitivité et la capacité 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /C!Σ ŀǳȄ côtés de la FNSEA et des autres 
associations spécialisées concernées, poursuit une mobilisation intense au sein du groupe de 
ǘǊŀǾŀƛƭ L95 ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ 
français et éviter une application disproportionnée des nouvelles exigences européennes. 
 
En parallèle, la CFA a suivi de près les débats relatifs aux Installations Classées pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 
modernisation des élevages. 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп-2025, elle a pris une part active dans les discussions liées aux textes 
nationaux (loi « Industrie verte », PLOA, PPL « Contraintes », PJL « Simplification ») et dans les 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό5DtwΣ a!{!Σ a¢9ύΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭes filières avicoles puissent 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǇŀǊŀƭȅǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊŜƴŎƘŝǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜΦ /Ŝǎ 
ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
procédures issues de la loi « Industrie verte »Σ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнрΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǳƛƭǎ 
et simplifiant la consultation du public. 
 
[ŀ /C! ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŘƻƴŎ ǎŀ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ 
que les réformes en cours ne se traduisent pas par des freins supplémentaires au 
développement des élevages avicoles, mais au contraire par un cadre réglementaire adapté 
et équilibré. 
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Les actions de la CFA sur le dossier environnement : 
 
Groupes de travail sur la révision de la directive IED 
 
La Commission Européenne a présenté son projet de texte le 5 avril 2022 pour réviser la 
directive sur les émissions industrielles de 2010 (dite IED). 
Les objectifs visés par la Commission : 

¶ Extension du champ d'application de l'actuelle directive IED (inclusion des élevages 
bovins, fixation d'un seuil unique d'entrée à 150 UGB (unité Gros Bétail), règles de 
cumul des espèces présentes et toutes les installations situées en proximité ET si leur 
exploitant est le même ou si les exploitants entretiennent des liens économiques ou 
juridiques). 

¶ Durcissement des règles d'exploitation à respecter, au-delà des Meilleures Techniques 
Disponibles (MTD) actuelles. 

¶ Renforcement de la transparence et de la participation du public et un renversement 
de la charge de la preuve dans certaines situations. 

¶ EǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΦ 
 
Après un long processus législatif, la directive révisée a été publiée le 15 juillet 2024 au Journal 
ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦9. Elle est entrée en vigueur le 4 août 2024. 
[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ :  

¶ 1er juillet 2026 : transposition dans le droit national par les Etats membres. 

¶ 1er septembre 2026 : ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 
Commission européenne. 

¶ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнс Υ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
ŀǎǎƻǊǘƛΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ 
revoyure. 

 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ό¦/ύΣ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
pour quantifier les effectifs animaux.  
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Les éléments principaux de la directive révisée : 

¶ Le bétail est exclu. 

¶ Nouveaux seuils pour les poules pondeuses : 300 UC. 

¶ Nouveaux seuils pour les autres volailles : 280 UC. 

¶ Nouveaux seuils pour les porcs : 350 UGB + critères d'exclusion biologique et extensif. 

¶ Nouveaux seuils pour les élevages mixtes de porcs et de volailles : 380 UGB avec 
extension pour les porcs biologiques et extensifs. 

¶ Il existe une règle d'agrégation mais il appartient à l'AC de chaque Etat Membre de 
décider s'il faut les considérer comme une seule unité. (Cumul géographique, 
économique ou juridique : ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ aŜƳōǊŜǎύ. 

¶ Acte d'exécution des règles de fonctionnement. 

¶ Entrée en vigueur progressive à partir de 2030 pour les plus grosses exploitations. 

¶ Clause de révision en 2026 pour réévaluer la situation du secteur bovin. 
 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩL¢!±L ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ 
avicole. Cette étude révèle que 2.892 exploitations seraient concernées par la future directive, 
soit un total de 6.отм ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝǎ 
exploitations mixtes (porc/volaille), non incluses dans cette première estimation, laissent 
ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘions pourrait, à terme, être 
concerné.  
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻƴŘŜǳǎŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ омн ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
réglementation. Le secteur des volailles de chair (hors reproducteurs) verrait, lui, 612 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ мнн ǎƛǘŜǎ ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
reproducteurs. 
 
Face à cette perspective, la profession a défini deux axes de travail prioritaires : 

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлнс ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Τ 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ L95 ǊŞǾƛǎŞŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ 
débuté à Bruxelles et en France pour préciser ces règles et préparer la transposition des 
obligations européennes en droit national, tant pour les filières porciƴŜǎ ǉǳΩŀǾƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ 
instituts techniques agricoles et les experts des différentes structures professionnelles, dont 
la CFA, ont été mandatés pour prendre part aux réunions organisées par la Commission 
européenne et par les ministères français, avec pour objectif de limiter au maximum les 
contraintes imposées aux filières. 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƭƛŘŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜΣ 
Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǳȄ ŜǳǊƻŘŞǇǳǘŞǎ Ŝǘ ŀǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀȅŜǊ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƭŀuse de révision de 2026. 
 
/Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ¦/h[ όUniform Conditions for 
Operating rules for Livestock, ou en français CURE ς Conditions Uniformes relatives aux Règles 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ), viendront remplacer le BREF (Best Available Techniques Reference Document) 
de 2017, qui regroupe actuellement les meilleures techniques disponibles (MTD). Elles seront 
ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƭŜǎ 
secteurs concernés, les ONG environnementales et la Commission. Cet échange portera 
notamment sur : 
- [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ; 
- Les techniques utilisées, les méthodes de surveillance associées, les effets multi milieux, ainsi 
que la viabilité technique et économique des solutions proposées et leur évolution ; 
- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Τ 
- [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 
 
La gouvernance de ces travaux est organisée en plusieurs niveaux : 
¶ Le groupe européen, piloté par le Joint Research Centre (JRC), réunit les représentants 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ όŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ (ITAVI) 
via le Copa-Cogeca ;  

¶ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ƳƛǊƻƛǊ CǊŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ 
ƭΩL¢!±LΣ ƭΩLCLtΣ ƭŀ /CA, la FNP, la FNSEA, le CRAB, le pôle animal de LCA et le CNP ; 

¶ [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩétudier les aspects opérationnels pour chaque 
ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩL¢!±LΣ 
ƭΩLCLt la CFA, la FNP, la FNSEA et le pôle animal de LCA. 

Cela permet de défendre de manière cohérente les intérêts de la filière à la fois à Bruxelles et 
à Paris, tout en assurant la remontée des réalités de terrain dans les discussions 
réglementaires. 
 
5ŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнпΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ 
ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝ т ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Lbw!9Σ ƭΩLb9wL{Σ ƭŜ /L¢9tΣ ƭΩL¢!±L Ŝǘ ƭΩLCLtΦ 
À cette occasion, les instituts techniques ont présenté les bases de données disponibles en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 
travail pour préparer les réponses françaises aux sollicitations de la Commission. 
 
9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΣ ƭŜ Wƻƛƴǘ wŜǎŜŀǊŎƘ /ŜƴǘǊŜ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǳƴŜ 
série de 11 requêtes techniques visant à recueillir des données précises pour alimenter la 
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ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ .w9C Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
était fixée à début janvier 2025, ce qui a imposé une mobilisation rapide et coordonnée de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳΩŜǳǊƻǇŞŜƴΦ Ces requêtes portaient sur : 

 - [ŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
proposée. 

 - [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όŦƻǊǘŜ ǎŜƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
filière porcine / poules pondeuses volailles de chair et ajout dindes et canards). 

 - Considérer ou non les émissions de méthane comme un KEI (Key Environmental 
Indicator = indicateur clé), et question sur la disponibilité des données. 

 - La disponibilité des données et méthodes associées de monitoring des émissions de 
poussières. 

 - La disponibilité des données et méthodes associées de monitoring des émissions 
ŘΩƻŘŜǳǊǎ. 

 - [ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 
 - [ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 
 - [ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 - [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭ ŜȄŎǊŞǘŞ. 
 - 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ Ŝƴ KEI ? 
 - .ƛƭŀƴ a¢5 όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ κ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜǎ a¢5Σ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΧύ. 

 
Le 21 novembre 2024Σ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƳƛǊƻƛǊ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ 
objectif de présenter aux parties prenantes les 11 requêtes formulées par le JRC.  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǾŜŎ ƭΩL¢!±LΣ ƭΩLCLt Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes entre fin novembre et fin décembre 2024, afin de préparer les réponses françaises. 
Ces travaux ont permis de produire une triple contribution : une réponse de la profession 
française, une du Copa-Cogeca ŀǳ ƴƻƳ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ 
réponse État membre portée par les ministères.  
 
[Ŝ т ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ƳƛǊƻƛǊ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǳƴƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 
réponses françaises. Si certaines remarques des instituts techniques et des représentants de 
ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ Şǘé écartées, suscitant des 
échanges nourris. La CFA, en lien avec les autres organisations professionnelles, a insisté sur 
ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛŘŝƭŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
Le 30 janvier 2025, se sont tenues les premières réunions des groupes techniques consacrés 
aux filières porc et volaille. La CFA a assuré une représentation active. Le 3 février, une réunion 
inter-ht! ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ 
dernière réunion du groupe miroir France le 6 février. À cette date, les différentes réponses 
(professionnelle, Copa-Cogeca, État membre) ont été officiellement transmises au JRC, 
permettant de préparer le lancement des travaux européens prévu lors du Kick-off Meeting 
en février 2025. 
 
Dans le cadre des débats sur les indicateurs environnementaux clés, la question du méthane 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǾŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ [ΩL¢!±LΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ /C!Σ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ ƭŜ нп ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǳƴ 
argumentaire structuré au JRC en amont du Kick-off Meeting. Celui-ci démontre, sur la base 
des données disponibles, que les émissions entériques de méthane sont quasi nulles en 
volailles, et que les émissions issues des déjections représentent une part très marginale (0,41 
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҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘŜ /IјύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ 
le méthane ne soit pas retenu comme KEI pour les volailles. Cet argument est partagé par de 
nombreux États membres. 
 
Le Kick-ƻŦŦ aŜŜǘƛƴƎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł {ŞǾƛƭƭŜ Řǳ нр ŀǳ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ Ww/Φ [ŀ CǊŀƴŎŜ 
Şǘŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩL¢!±LΣ ƭΩLCLt Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝ Copa-Cogeca 
a également participé activement. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎΦ [ΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜ ŎŜǎ 
trois journées était structuré autour de plusieurs objectifs majeurs : 

- [ŀƴŎŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩL95 ǊŞǾƛǎŞŜ. 

- tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ Ww/ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
données, ainsi que la rédaction des propositions qui seront soumises aux États 
membres. 

- tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

- Examiner les premières attentes méthodologiques et les formats de données à fournir. 
- Recueillir les premiers retours des États membres et des parties prenantes 

professionnelles. 
Les discussions se sont principalement articulées autour des 11 requêtes du JRC, avec un 
examen détaillé de plusieurs points clés : 

- /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ Ww/Σ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
informations. 

- !ƳƳƻƴƛŀŎ όbIїύ Ŝǘ ŜȄŎǊŞǘƛƻƴ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques des systèmes de production, les types de ventilation et les 
configurations de bâtiments et décision de créer un sous-groupe de travail dédié à 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜȄŎǊŞǘƛƻƴΦ 

- aŞǘƘŀƴŜ ό/Iјύ Υ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴƻǳǊǊƛǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ Y9LΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
données sur les émissions, les dispositifs de suivi et les techniques de réduction. 

- tŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƻŘŜǳǊǎ Υ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŜƭ Ł 
contributions sur les techniques existantes et émergentes pour la mesure et la 
réduction de ces émissions. 

- Eau et énergie : recensement des techniques de réduction de consommation, des 
pertes et du recyclage, avec un focus sur la faisabilité et les coûts. 

- Autres indicateurs et mise à jour des MTD : prise en compte des réglementations 
existantes (directive nitrates, bien-être animal) et des approches intégrées pour éviter 
les redondances réglementaires. 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ : 
- Mars-avril 2025 : mise en place du dispositif de collecte des données par le JRC. 
- Mai-juin 2025 : transmission des données par les États membres. 
- Septembre-octobre 2025 : analyse des données collectées par le JRC. 
- Novembre 2025 : ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ. 
- Mars 2026 : réunion finale pour rechercher un consensus entre États membres. 
- Septembre 2026 : Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜǘŀǊŘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ 

par rapport au calendrier initial. 
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Il a également été décidé de constituer des groupes de travail thématiques sur des sujets 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŜȄŎǊŞǘƛƻƴǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎΦ [ΩL¢!±L Ŝǘ ƭΩLCLt ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ŎƻƳƳŜ acteurs clés de ces 
travaux. 
 
À la suite du Kick-ƻŦŦ aŜŜǘƛƴƎ ŘŜ {ŞǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ 
les orientations prises au niveau européen en actions concrètes au sein des groupes nationaux 
et interprofessionnels. 
 
Le 6 mars 2025, une réunion commune aux groupes techniques dédiés aux filières porc et 
ǾƻƭŀƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řǳ YƛŎƪ-ƻŦŦ aŜŜǘƛƴƎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
priorités de travail pour les mois à venir. Les représentants de la CFA, ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩL¢!±LΣ ŘŜ 
ƭΩLCLtΣ ŘŜ ƭŀ Cb{9!Σ ŘŜ [/! όǇƾƭŜ ŀƴƛƳŀƭύ Ŝǘ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŜǎ 
implications des décisions prises à Séville. Les échanges ont notamment porté sur : 

- Les modalités concrètes de collecte et de remontée des données demandées. 
- Les points de vigilance identifiés lors du Kick-off, notamment les indicateurs 

environnementaux susceptibles de poser soucis (méthane, particules, odeurs). 
- La nécessité de définir des positions techniques partagées entre filières afin de peser 

de manière coordonnée dans les discussions européennes. 
[Ŝ т ƳŀǊǎ нлнрΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ !b±h[Σ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ 
à articuler les approches techniques et politiques. 
 
[Ŝ ну ƳŀǊǎ нлнрΣ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ŀ /C! ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝn unités de cheptel aura 
ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
chiffrés robustes pour soutenir les positions défendues au niveau européen. 
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[Ŝ мм ŀǾǊƛƭ нлнрΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ƳƛǊƻƛǊ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛΦ Les membres sont revenus sur les 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ L95Σ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀƴǘ ŀǳȄ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Ils ont également analysé le 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘƛŦŦǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ Ww/Σ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
groupes thématiques européens. Il a été mentionné la nécessité de disposer de données 
consolidées et argumentées pour peser dans les discussions européennes, ainsi que 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ les référentiels techniques, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 
 
Le 28 avril 2025, le JRC a réuni les parties prenantes européennes pour un échange technique 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŜȄŎǊŞǘƛƻƴǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbύ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όtύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIїύΦ Plusieurs États membres, dont la 
CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ « bloc des 5 » (Allemagne, Pays-Bas, 
Autriche, Belgique, Irlande), ont présenté leurs pratiques nationales. Il en est ressorti : 

- Une forte hétérogénéité des outils et méthodes utilisés en Europe, avec des approches 
plus ou moins restrictives selon la taille des exploitations. 

- [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ōƭƻŎ ŘŜǎ р ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ 
installations. 

- - Le refus, défendu par la France et par le Copa-CogecaΣ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
contextes nationaux. 

 
Par ailleurs, trois réunions successives du Groupe Technique Volaille ont eu lieu les 22 avril, 6 
mai et 27 mai 2025Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ a¢5 όaŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 
¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 5ƛǎǇƻƴƛōƭŜǎύ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Les 
discussions ont notamment porté sur : 

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
faisabilité économique. 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 
référentiel. 

- Les contraintes spécifiques des élevages français, en particulier ceux fonctionnant en 
multi-production ƻǳ ŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 

Ces réunions ont également permis de préparer la contribution française aux groupes de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ 
portée par le Copa-Cogeca. 
 
A ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩL¢!±L Ŝǘ ŘŜ ƭΩLCLtΣ ƭŜ Ww/ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ нс Ŝǘ нт Ƨǳƛƴ нлнрΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ de permettre aux membres du 
groupe de travail européen de constater concrètement la diversité et la spécificité des 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩLCLtΦ [ŀ ƳŀǘƛƴŞŜ ŀ ŞǘŞ 
consacrée à la présentation des travaux techniques menés par les instituts français sur la 
ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎation des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ 
les éleveurs, grâce à des témoignages όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜǾŜǳǎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻƴŘŜǳǎŜǎύ, la 
projection de vidéos illustrant des pratiques innovantes, et des discussions ouvertes sur les 
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impacts potentiels de la directive IED révisée. La CFA a porté un message clair : les futures 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
Le lendemain, les délégations ont visité un élevage porcin et un élevage avicole (dindes). Ces 
visites ont permis aux membres du JRC, aux représentants des ministères français et aux 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŜǇǘŜƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ contraintes techniques 
que cela pourrait imposer aux éleveurs. 
Durant ces deux journées, la CFA et ses partenaires ont mis en avant plusieurs messages clés : 

- Le caractère familial et ancré dans les territoires de la majorité des élevages français, 
Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ. 

- La diversité des systèmes de production qui constitue une richesse mais rend complexe 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ. 

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
leur mode de fonctionnement. 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
pérennité des jeunes éleveurs. 

- La nécessité de préserver la compétitivité des exploitations françaises face à leurs 
concurrents européens et internationaux. 

 

 
LŜ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлнрΣ ƭΩL¢!±L Ŝǘ ƭΩLCLtΣ Ǿƛŀ ƭŜ Copa-Cogeca, ont finalisé et déposé leurs réponses au 
questionnaire partagé par le JRC afin de collecter des données techniques. Ce dépôt marque 
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƳŜƴŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ 
les équipes techniques et professionnelles, dont la CFA, pour formuler des réponses 
argumentées et conformes aux positions défendues par la profession française. 
À cette date, la liste des États membres ayant transmis leur contribution comprenait 
ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ όCƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ ²ŀƭƭƻƴƛŜύΣ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŎƘŝǉǳŜΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ƭΩ9ǎǘƻƴƛŜΣ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ IƻƴƎǊƛŜΣ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ƭŀ [ŜǘǘƻƴƛŜΣ ƭŀ tƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ƭƻǾŀǉǳƛŜΦ 5ǳ côté des autres acteurs, 
seul le Copa-Cogeca, Ǿƛŀ ƭΩL¢!±L Ŝǘ ƭΩLCLt, avait déposé une réponse. AǳŎǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ 
ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊŀƴŘǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜǎ 
Pays-.ŀǎΣ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ƻǳ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘion interroge sur la manière dont la Commission et 
ƭŜ Ww/ ǘǊŀƛǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎǊŞŜǊ 
ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  


